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AVERTISSEMENT

PROGRAMME NATIONAL

La brochure PROGRAMME PMH comprend les courses des hippodromes 
n’organisant pas de réunion complète Premium.

Les courses PMH des hippodromes organisant 1 réunion complète 
Premium sont publiées dans la brochure PROGRAMME NATIONAL.
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Modifications aux programmes

Les modifications éventuelles aux courses contenues dans cette 
brochure sont publiées chaque semaine. Les modifications les 
plus récentes sont consultables :

En ligne sur le site de FRANCE GALOP

www2.france-galop.com

Espace Professionnel
Rubrique : Courses - Réunions, Courses modifiées/Nouvelles
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Conditions
Les courses faisant l’objet des programmes insérés dans cette brochure sont régies 
par le Code des Courses et par les Conditions Générales publiées au Bulletin Officiel.

Toute personne qui engage, fait courir un cheval ou possède une part d’intérêt 
quelconque dans la propriété d’un cheval engagé ou courant dans une course publique, 
toute personne soumise aux dispositions du Code des Courses au Galop, toute 
personne admise à se servir des terrains de courses et d’entraînement de la Société 
France Galop sont réputées connaître lesdits Code et Règlements. Elles se soumettent, 
par là même, sans réserve, à toutes leurs dispositions et à toutes les conséquences qui 
peuvent en résulter. (Article premier du Code des Courses au Galop).

Les Conseils d’Administration des Sociétés, dont les programmes sont insérés 
dans cette brochure, se réservent la faculté de modifier en ce qui concerne 
le programme de leur Société, les chiffres fixés, à titre de valeur nominale, 
d’allocations ou de qualifications, ainsi que le montant, la répartition et l’affectation 
des versements à l’engagement, des entrées et des forfaits, dans les conditions de 
courses publiées ci-après. En outre, ils délèguent à leurs Commissaires le droit, 
à tout moment et selon les circonstances, d’annuler les courses de leur propre 
programme, de les reporter à une autre date ou sur un autre hippodrome et d’y 
apporter toutes les modifications qui seraient jugées nécessaires.

Les conditions de courses publiques, qui seules font foi et engagent les parties, 
sont celles dont le texte est publié dans la présente brochure ou en cas de 
modification dans les rubriques suivantes :

www2.france-galop.com (espace professionnel)

Rubriques :	 • Courses / Par date et hippodrome
	 • Courses / Réunions, Courses modifiées/Nouvelles

Allocations
Depuis le 1er mars 2021, suite à la décision du Conseil d’Administration de France 
Galop, le montant des allocations versées est plafonné :
– 84 % pour les courses d’un montant supérieur à 7 500 a en plat et 8 000 a en obstacle ;
– 95 % pour les courses d’un montant inférieur ou égal à 7 500 a en plat et 8 000 a en 
obstacle

Et il pourra au cours de l’année 2021 évoluer à la hausse ou à la baisse. En revanche, 
au plan technique, le montant des allocations publiées aux programmes officiels et sur 
le site internet de France Galop sera bien celui pris en compte pour les conditions de 
qualification et de surcharges des chevaux.

Agenda
Afin de faciliter votre tâche, vous pouvez vous abonner aux agendas qui reprennent, 
jour par jour, l’ensemble des déclarations à effectuer pour toutes les réunions de plat 
et d’obstacle.
Il est disponible sous la forme d’un classeur anneaux à feuillets mobiles.
Demandez à consulter cette publication dans les B.T.R. ou à notre secrétariat.
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CLASSIFICATION DES COURSES

1 - Courses de 2 ans et 3 ans

Type de courses Classification
Inédit

Non classés
Maiden

Réclamer

Handicap

Conditions

Classe 1

Classe 2

Classe 3

Courses à l’étranger
Dotation > 26 kE : Classe 1
Dotation ≤ 26 kE : Classe 2

Principe les courses sont classées dans l’ordre suivant :
C3 < C2 < C1 < Listed < Groupe

2 - Courses de 4 ans et + ; de 3 ans et + ; 2 ans et +

Tableau
Équivalence FRANCE ÉTRANGER

Classification Conditions
Valeur Totale

Handicaps et Réclamers
+Course val. Handicap

Valeur Totale

Toutes courses
Valeur Totale

Classe 1 ≥ 29 000 > 60 000 > 12 000

Classe 2 20 000 à 28 000 29 000 à 60 000 ≤ 12 000

Classe 3 10 000 à 19 000 15 000 à 28 900

Classe 4 < 10 000 < 15 000

Courses à l’étranger
Dotation > 12 kE : Classe 1
Dotation ≤ 12 kE : Classe 2

Principe les courses sont classées dans l’ordre suivant :
C3 < C2 < C1 < Listed < Groupe
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ENGAGEMENTSDimanche 5 septembre 2021

	 DIVONNE-LES-BAINS
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0708 248

6320	 PRIX DE LA MUNICIPALITE 	 1 700  m
(À réclamer)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 5 avril 
2021 inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

6321	
PRIX BOUTIQUE DEVERNOIS  - 
PRIX DES JEUNES 	 1 700  m
(À réclamer)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

6322	
PRIX CAISSE REGIONALE DU 
CREDIT MUTUEL DU CENTRE-EST 	 2 400  m
(À réclamer)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 5 septembre 2021 (suite)

6323	 PRIX DE GENEVE 	 1 700  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, n’ayant pas reçu 
depuis le 5 septembre 2020 inclus une allocation de 5.000. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

6324	 PRIX WIESMANN (PARC ET JARDINS) 	 2 400  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, n’ayant pas reçu 
depuis le 5 septembre 2020 inclus une allocation de 5.000. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

6325	
PRIX DES ETS GINOT GEX -  
GRAND PRIX DE DIVONNE 	 2 400  m
(Classe 4)

14 000 c
(7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 38 k. et n’ayant pas, depuis 
le 5 septembre 2020 inclus reçu une allocation de 13.000 (handicap 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 6.000, cette année, et par 
9.000, l’année dernière.
La course sera précédée d’un défilé.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 5 septembre 2021 (suite)

6326	
PRIX DU CREDIT MUTUEL GESSIEN - 
PRIX BORIS BEZROUKE 	 1 700  m
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 k. et mis à réclamer pour 
6.000 ou 9.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 
1 k. 1/2, de plusieurs courses, 3 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 1er septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Annul. Part. :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Montes :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. du Centre-Est

	 MONTIER-EN-DER
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0902 248

6406	
PX P ET R BOURLON DE SARTY - PX RENE 
ZAMBAUX - PX INTERMARCHE MONTIER 	 1 700  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 5 septembre 2021 (suite)

6408	
PRIX FRANCOIS ET REMI JAPIOT -  
PRIX BAUWENS 	 2 300  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

6407	 PRIX GROUPAMA 	 1 700  m
(À réclamer)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

6409	
PRIX DU LAC DU DER -  
PRIX CASINO LAC DU DER 	 1 700  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 27 k., n’ayant pas depuis le 
5 septembre 2020 inclus reçu une allocation de 5.500. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 5 septembre 2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 5 septembre 2021 (suite)

6410	
PX VILLE DE TROYES -  
PRIX FERMOLOR SAINT-DIZIER 	 2 300  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale 
ou inférieure à 27 k. et n’ayant pas reçu depuis le 5 septembre 
2020 inclus une allocation de 5.500. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et en places depuis 
le 5 septembre 2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

6411	
PRIX DE WISSEMBOURG -  
PRIX ROGER PICARD 	 2 300  m
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur 
inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. 
Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant cette année portera 2 k ; de plusieurs courses, 
4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

6412	
PRIX CHAMPAGNE FEUILLATTE -  
PRIX LA GRANGE AUX ABEILLES 	 1 700  m
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 
6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 1er septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Est
Annul. Part. :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Est
Montes :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Est
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ENGAGEMENTS Dimanche 5 septembre 2021 (suite)

	 NIORT
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0138 248

5685	 PRIX DE LA VILLE DE NIORT 	 1 500  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

5686	 PRIX DU COURRIER DE L’OUEST 	 2 200  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5687	 PRIX NICKEL CHROME 	 2 200  m
(Classe 4)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, n’ayant pas 
depuis le 1er janvier 2020 inclus reçu une allocation de 5.500. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 5 septembre 2021 (suite)

5688	 PRIX DES CREDITS AGRICOLE BRECHE 	 3 200  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans n’ayant pas depuis le 1er janvier 2020 
inclus reçu une allocation de 5.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

5689	 PRIX MT CONSEIL 	 1 500  m
(Classe 4)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2020 inclus reçu une allocation de 
5.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 
3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5690	
PRIX DES AMBULANCES DU PORT -  
PRIX PMU ET TURFISTES DE NIORT 	 2 200  m
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, ayant une valeur handicap égale ou 
inférieure à 30 k., mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 66 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre, tout 
gagnant, cette année, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, n’ayant pas gagné dix 
courses.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 5 septembre 2021 (suite)

5691	 PRIX ARNAUD FAURE 	 3 200  m
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race de pur-sang, nées 
et élevées en France, n’ayant pas reçu une allocation de 5.000, cette 
année. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 1er septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest

	 POMPADOUR
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0540 248

5961	 PRIX FRANCIS DEBRIE 	 2 600  m

Course filière obstacles

7 000 c
(3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en 
plat, reçu une allocation (Courses Filière Obstacle exceptées) et 
n’ayant, en obstacle, ni gagné ni couru deux fois. Poids : 3 ans, 
64 k. ; 4 ans, 67 k.1/2. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
en plat recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
DEPART AUX ELASTIQUES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 5 septembre 2021 (suite)

5962	 PRIX ROGER LESPINAS 	 2 200  m
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

7 000 c
(3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k., mis à réclamer pour 
6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 
2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

5963	 PRIX CHRISTOPHE DARTIGEAS 	 1 700  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 27 août 2021 à 15 h 30

Forfaits :	 Mercredi 1er septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse
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ENGAGEMENTS Dimanche 5 septembre 2021 (suite)

	 REDON
	 (3e catégorie)
	 Diurne
	 0149 248

5692	 PRIX DE LA VILLE DE REDON 	 2 950  m
(Maiden)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

5693	 PRIX ANDRE CHELET 	 2 300  m
(Maiden)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5694	 PRIX «REDON AGGLOMERATION» 	 2 300  m
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

6 000 c
(3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 3.500.
Pour Apprentis, Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas gagné 12 
courses cette année (France et Etranger).
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 5 septembre 2021 (suite)

5695	 PRIX DE L’OUST 	 2 950  m
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

6 500 c
(3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 k., mis à réclamer pour 
4.000 ou 6.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
6.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Pour Apprentis, Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette 
année, gagné 12 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 27 août 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 1er septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 2 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 3 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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ENGAGEMENTS Dimanche 12 septembre 2021

	 AJACCIO
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 2051 255

4507	 PRIX LITTLE MARKET 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant portera 2 k., de 
plusieurs courses 4 k. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25 % de sang 
arabe, 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

4508	 PRIX CORSE MATIN 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au stud-book anglo-arabe comptant au moins 12,5 % de sang 
arabe, nés et élevés en Corse. Poids : 59 k. Surcharges accumulées et 
limitées à 6 k. pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 
4.000 reçus depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au 
moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 12 septembre 2021 (suite)

4509	
GRAND PRIX SYNDICAT DES 
PROPRIETAIRES SUD EST ET CORSE 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

16 000 c
(8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France Galop
INTERNATIONAL
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4, 5 et 6 ans, inscrits 
au stud-book anglo-arabe de leur pays d’origine comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Tout gagnant, cette année, de 
trois courses portera 3 k. ; de quatre courses, 4 k. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 
25 % de sang arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

4510	 PRIX DU CASINO MUNICIPAL 	 2 400  m
(Classe 3)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur sang de 4 ans et 
au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale 
ou inférieure à 40 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places cette année  et limitées à 
5 k : 1 k. par 6.000 reçus. En outre, les chevaux ayant une valeur 
handicap égale ou inférieure à 38 k. recevront 2 k. ; égale ou 
inférieure à 36 k., 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 12 septembre 2021 (suite)

4511	 PRIX DE LA FEDERATION CORSE 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 
pas gagné trois courses, cette année. Poids : 60 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année et limitées à 8 k. : 1 k par 3.000 reçus. Les chevaux comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de 
sang arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 8 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 AUCH
	 (3e catégorie)
	 Diurne
	 0584 255

5975	 PRIX DES MOUSQUETAIRES 	 2 650  m
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

7 000 c
(3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 avril 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 12 septembre 2021 (suite)

5976	 PRIX D’OCCITANIE 	 2 000  m
(Classe 3)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 5.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

5977	 PRIX DE LA BAISE 	 2 650  m
(Classe 3)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 5.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

5978	 PRIX MIDI-PYRENEES 	 2 000  m
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

7 000 c
(3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année reçu une allocation de 5.000 ni, depuis le 
12 avril 2021 inclus, gagné une Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er septembre 2020 inclus : 1 k. par 3.500.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 12 septembre 2021 (suite)

5979	 PRIX DE LA BIGORRE 	 2 650  m
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

7 000 c
(3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année reçu une allocation de 5.000 ni, depuis le 
12 avril 2021 inclus, gagné une Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er septembre 2020 inclus : 1 k, par 3.500.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

5980	 PRIX D’AQUITAINE 	 2 000  m
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

6 000 c
(3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 57 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette 
année portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 8 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse
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ENGAGEMENTSDimanche 12 septembre 2021 (suite)

	 GUINGAMP
	 (3e catégorie)
	 Diurne
	 0115 255

5696	 PRIX DU BEL ORME 	 2 700  m
9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas depuis le 12 septembre 2020 inclus reçu une allocation 
de 4.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 1.500, cette année et par 3.000, 
l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

5697	
PRIX GUINGAMP PAIMPOL 
AGGLOMERATION 	 2 700  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, nés et élevés en France. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2020 inclus : 1 k par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 8 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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ENGAGEMENTS Dimanche 12 septembre 2021 (suite)

	 JARNAC
	 (3e catégorie)
	 Diurne
	 0522 255

5996	 PRIX DOMINIQUE CORDEAU 	 2 500  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, n’étant 
pas de race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné 
5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 3 ans, 
62 k. ; 4 et 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.500 reçus 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

5997	 PRIX DES BENEVOLES 	 2 500  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

7 000 c
(3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
reçu une allocation de 5.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 
2020 inclus : 1 k. par 3.500.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 8 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse
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ENGAGEMENTSDimanche 12 septembre 2021 (suite)

	 LA ROCHE-POSAY
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0217 255

5804	 PRIX DU GROUPE PARTOUCHE 	 1 700  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

5805	 PRIX DE ROYAN ATLANTIQUE 	 2 400  m
(Maiden)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5806	 PRIX DU CASINO DE LA-ROCHE-POSAY 	 2 200  m
(Classe 3)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, 
cette année, reçu une allocation de 5.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000, cette année.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 12 septembre 2021 (suite)

5807	 PRIX LOXAM 	 2 200  m
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 5.500. Poids : 58 k. 
Tout gagnant portera 2 k. ; de plusieurs courses, 3 k. Les chevaux 
n’ayant jamais reçu d’allocation recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

5808	 PRIX DES BENEVOLES 	 1 700  m
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu une allocation de 5.000 ni, depuis le 12 avril 2021 inclus, 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5809	 PRIX SAS ANDRAULT SARL ALMIS 	 2 400  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

6 000 c
(3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2020 inclus reçu 16.000 en victoires et places. Poids : 
65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, n’ayant pas gagné dix 
courses.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5810	 PRIX MONMOUSSEAU 	 2 200  m
(À réclamer)
(Classe 4)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 8.000 porteront 1 k 1/2. En outre, tout gagnant, cette 
année, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 8 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 LA ROCHE-SUR-YON
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0124 255

5698	
PRIX MARCEL GARDIN ET DES CAVES 
BREGEON 	 2 400  m
(À réclamer)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 12 avril 2021 inclus reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5699	 PRIX D’OUDAIRIES 	 1 700  m
(Classe 4)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale 
ou inférieure à 25 k. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2020 
inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

5700	 PRIX GILLES TARTOUE 	 1 700  m
(À réclamer)
(Classe 4)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 6.000 ou 9.000. Poids : 57 k. les chevaux mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre tout gagnant cette 
année portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5701	
PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE 
NORT SUR ERDRE 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 8 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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	 MÂCON-CLUNY
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0714 255

6335	
PRIX DU CONSEIL REGIONAL DE 
BOURGOGNE 	 1 900  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

6336	 PRIX FRANCE GALOP 	 1 900  m
(Classe 4)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur 
inférieure ou égale à 26 k. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 12 septembre 
2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

6337	
PRIX DE L’UNION DES ELEVEURS AQPS DU 
CENTRE-EST 	 2 450  m
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

11 500 c
(5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-book Autres Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 8 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Annul. Part. :	 Vendredi 10 septembre 2021	10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Montes :	 Vendredi 10 septembre 2021	10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
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	 PLOËRMEL
	 (3e catégorie)
	 Diurne
	 0143 255

5702	 PRIX DE BRETAGNE 	 2 300  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 12 septembre 2020 
inclus reçu 3.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
12 septembre 2020 inclus : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 3 septembre 2021 à 10 h 30

5703	 PRIX ALAIN ET JOSSELIN DE ROHAN 	 2 300  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné ni reçu 
7.000 en places. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 8 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 9 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 10 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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	 HYÈRES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0607 261

6192	 PRIX LOUIS BERNUS 	 1 850  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 et n’ayant pas depuis le 
18 septembre 2020 inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

6193	 PRIX LOUIS DE ROMANET 	 2 500  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 et n’ayant pas depuis le 
18 septembre 2020 inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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6194	 PRIX HENRI VERAN 	 2 500  m
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 10 septembre 2021 à 15 h 30

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mardi 14 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Mercredi 15 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Mercredi 15 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Jeudi 16 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Jeudi 16 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
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	 BIGUGLIA
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 2052 262

4512	 GRAND PRIX DES 3 ANS DE BIGUGLIA 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

16 000 c
(8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race de pur sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Surcharges 
accumulées : 2 k. par course gagnée. Les chevaux comptant au 
moins 25 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

4513	 PRIX FRANCE 3 CORSE 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, nés et élevés en France. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, limitées à 
8 k. : 1 k par 5.000 reçus depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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4514	 PRIX DES MAGASINS LECLERC DE CORSE 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

12 000 c
(6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au stud-book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 25 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette 
année. Poids 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et en places : 1 k. par 3.000 reçus cette année.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

4515	 PRIX FRANCE GALOP 	 2 400  m
(Classe 4)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur sang de 4 ans et 
au-dessus, ayant une valeur handicap égale ou inférieure à 28 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places cette année : 1 k. par 4.000 reçus. Les chevaux 
ayant une valeur handicap égale ou inférieure à 26 k. recevront 2 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys 
sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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4516	 PRIX DES SUPER U CORSE 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 60 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en 
victoires et en places cette année : 1 k. par 4.000 reçus. En outre, 
les chevaux ayant gagné 3 courses cette année porteront 3 k. Les 
chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au 
moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 15 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 DIVONNE-LES-BAINS
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0708 262

6343	
PRIX DE GEX - PRIX DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE L’AIN 	 2 000  m
(Maiden)

10 500 c
(5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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6344	 PRIX C.I.C - PRIX DE COPPET 	 1 700  m
(À réclamer)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 19 avril 
2021 inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

6345	
PRIX DU CREDIT MUTUEL -  
PRIX DE LA RIPPE 	 2 400  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

6346	
PRIX DU GRAND GENEVE - 
 PRIX DU  PAYS DE GEX AGGLO 	 2 000  m
(À réclamer)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 avril 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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6347	
PRIX DES ETS DURALOCK -  
PRIX D’AIX LES BAINS 	 2 400  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant jamais gagné une Classe 2 ni reçu une allocation de 6.000. 
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, cette 
année, en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

6348	 PRIX VAL VITAL  - PRIX DE LAUSANNE 	 1 700  m
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 
6.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 
1 k. 1/2, de plusieurs courses, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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6349	
PRIX GINOT GEX - COUPE DES 
GENTLEMEN-RIDERS ET CAVALIERES 	 1 700  m
(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera 
pas inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 10 septembre 2021 à 15 h 30

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 15 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Annul. Part. :	 Vendredi 17 septembre 2021	10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Montes :	 Vendredi 17 septembre 2021	10 h 30 B.T.R. du Centre-Est

	 JARNAC
	 (3e catégorie)
	 Diurne
	 0522 262

5973	
GRAND PRIX DE LA VILLE DE JARNAC - 
PRIX SOCIETE CANINE DE COGNAC 	 2 500  m

6 000 c
(3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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5974	
PRIX DENIEUL DOR - PRIX DE LA SOCIETE 
DES COURSES DE MANSLE 	 2 500  m
(Classe 4)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
19 septembre 2020 inclus reçu 12.000 en victoires et places. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 19 septembre 2020 inclus : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 15 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse

	 LANDIVISIAU
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0122 262

5704	 PRIX DE COAT-MEUR 	 2 150  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5706	 PRIX CENTRAKOR 	 2 600  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, n’ayant 
pas reçu une allocation de 5.000. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 
59 k. 1/2. Tout gagnant cette année portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5705	 PRIX FRANCOIS CORBEL 	 2 150  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 19 septembre 2020 inclus reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000, cette année.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 15 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest

	 MONTAUBAN
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0535 262

5998	 PRIX DE L’ARMAGNAC 	 1 525  m
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Maiden)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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5999	
PRIX DES ARTISANS COMMERCANTS DE 
CAZAUBON BARBOTAN 	 2 250  m
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Maiden)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

6000	 PRIX DE FALGUIERES 	 1 525  m
(À réclamer)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 19 avril 2021 inclus reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

6001	 PRIX JEAN DE CURZAY 	 2 250  m
(Classe 4)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
reçu une allocation de 4.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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6002	 PRIX DE LA TENAREZE 	 2 250  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas cette année reçu une allocation de 7.000. Poids : 65 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, cette année : 1 k. par 3.500.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières n’ayant pas gagné dix 
courses.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

6003	 PRIX A.ROUS DE FENEYROLS 	 2 250  m
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 k., mis à réclamer pour 
4.000 ou 6.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
6.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année portera 
2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières n’ayant pas gagné dix 
courses.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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6004	
PRIX DU 7EME SPAHIS -  
WATHBA STALLIONS CUP 	 2 250  m
(Arabes)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 7 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au stud-book arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni 
reçu une allocation de 2.000 en places. Poids : 58 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys 
sont applicables dans ce prix.
Les chevaux n’ayant pas couru deux fois dans leur carrière en 
France et à l’étranger sont conservés en priorité.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 15 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse

	 SABLÉ-SUR-SARTHE
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0233 262

5811	 PRIX FRANCE BLEU MAINE 	 1 650  m
(À réclamer)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 19 avril 
2021 inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5812	 PRIX HARAS DE LA BARBOTIERE 	 1 650  m
(Maiden)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

5813	 PRIX DES TRANSPORTS SALESKI 	 2 850  m
(À réclamer)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 avril 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5814	 PRIX SAS FITECO 	 2 850  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant 
pas cette année reçu une allocation de 4.500. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000, cette année, et par 4.000, l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5815	 PRIX DE GASTINES 	 1 650  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 10 septembre 2021 à 15 h 30

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

5816	 PRIX DU PETIT SABLE 	 2 850  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 10 septembre 2021 à 15 h 30
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5787	 PRIX DU PRESIDENT P. DAGUET 	 2 850  m
(AQPS, inscrits au stud-book)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-Book 
Autre Que de Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 
1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 10 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 15 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 16 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 17 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
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	 CASTERA-VERDUZAN
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0511 269

6010	 PRIX DU VIEUX CASTERA 	 1 700  m
(Maiden)

10 500 c
(5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 13 partants maximum

Vendredi 17 septembre 2021 à 10 h 30

6011	 PRIX CHATEAU MONLUC 	 1 700  m
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
reçu une allocation de 4.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 
2.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
13 partants maximum
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6012	 PRIX DRAGONNE 	 1 700  m
(Femelles - Arabes)

14 000 c
(7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au stud-book arabe de leur 
pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, 
n’ayant jamais gagné, ni reçu une allocation de 2.000 en places. 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys 
sont applicables dans ce prix.
Les pouliches n’ayant pas couru deux fois dans leur carrière en 
France et à l’étranger sont conservées en priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
13 partants maximum

Vendredi 17 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 22 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 Toulouse

	 CAVAILLON
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0606 269

6202	 PRIX DES BENEVOLES 	 2 200  m
(Classe 3)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
reçu une allocation de 7.500, cette année. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette 
année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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6203	 PRIX «MA BOULANGERIE» 	 1 600  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 17 septembre 2021 à 10 h 30

6204	 PRIX DES ALPILLES 	 2 200  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 22 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
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	 LA ROCHE-SUR-YON
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0124 269

5726	 PRIX STEPHANE LEIGNEL 	 2 400  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2020 inclus reçu une 
allocation de 5.50. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2020 
inclus : 1 k par 3.500.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix 
courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 17 septembre 2021 à 10 h 30

5727	
PRIX SOCIETE DES COURSES DES SABLES 
D’OLONNE 	 2 400  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2020 inclus reçu 10.000 en victoires et places, ni cette 
année reçu une allocation de 4.500. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoire et places : 1 k. par 
1.500, cette année, et par 3.000, l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix 
courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5728	 PRIX ALAIN DE MONTILLET 	 2 400  m
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour juments de  4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur sang, nées 
et élevées en France, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2020 inclus 
reçu une allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 17 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 22 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest

	 MORLAIX
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0136 269

5729	 PRIX DE LA TOUCHE 	 1 800  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum



52

ENGAGEMENTS Dimanche 26 septembre 2021 (suite)

5730	 PRIX DE LA CROIX ROUGE 	 3 300  m
(Classe 4)

Course filière obstacles

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une 
allocation (Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en 
obstacle, ni gagné, ni couru deux fois. Poids : 66 k. Les chevaux 
n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 17 septembre 2021 à 10 h 30

5731	 PRIX DE KEROZAR 	 2 600  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 22 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 2056 269

4517	
GRAND PRIX DES 3 ANS -  
XAVIER PANTALACCI 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

15 000 c
(7 500, 2 850, 2 100, 1 200, 600, 450, 300) – dotation France Galop
INTERNATIONAL
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant de deux courses 
portera 2 k., de trois courses 3 k. En outre, les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25 % 
de sang arabe, 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 17 septembre 2021 à 10 h 30

4518	 PRIX AIR CORSICA 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, inscrits au stud-book Anglo-arabe comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois courses, cette 
année. Poids : 59 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus 
en victoires et places cette année. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 
4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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4519	
GRAND PRIX DE PRUNELLI DI FIUMORBO - 
DON JEROME CARLOTTI 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

16 000 c
(8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France Galop
INTERNATIONAL
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4, 5 et 6 ans, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant, cette année, 
gagné 15.000 porteront 2 k. ; 20.000, 3 k. ; 25.000, 4 k. En outre, les 
chevaux de 5 ans et 6 ans, ayant, l’année dernière, gagné 4 courses 
porteront 1 k. 1/2. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys 
sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 17 septembre 2021 à 10 h 30

4520	
GRAND PRIX DE LA FEDERATION CORSE - 
CHARLES SUSINI 	 2 400  m
(Classe 3)

15 000 c
(7 500, 2 850, 2 100, 1 200, 600, 450, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et 
au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale 
ou inférieure à 40 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places cette année et limitées à 
5 k : 1 k. par 6.000 reçus. En outre, les chevaux ayant une valeur 
handicap égale ou inférieure à 38 k. recevront 2 k, égale ou 
inférieure à 36 k., 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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4521	
PRIX DE L’ASSOCIATION DES 
PROPRIETAIRES DU SUD EST ET DE CORSE 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Tout gagnant, cette année de 12.000 portera 2 k. ; de 18.000, 4 k., de 
24.000, 6 k. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k. En outre, tout 
gagnant de trois courses l’année dernière portera 1 k 1/2.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 17 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 22 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 23 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 24 septembre 2021	 10 h 30 Boulogne
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	 AGEN-LA GARENNE
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0580 276

6027	 PRIX VICTOR UCAY 	 1 200  m
(Classe 3)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

Vendredi 24 septembre 2021 à 10 h 30

6028	 PRIX ANDEP ENTREPRISE 	 2 500  m
(Classe 3)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

6029	 PRIX ANDRE SUBRA 	 1 850  m
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 30 k., mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 65 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 5.000 porteront 
2 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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6030	 PRIX ROBERT COUEILLE 	 2 500  m
(À réclamer)
(Classe 4)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k, pour 10 000, 
4 k. En outre, les chevaux ayant reçu depuis le 3 mai 2021 inclus 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

Vendredi 24 septembre 2021 à 10 h 30

6031	 PRIX JEAN-CLAUDE CHASSENARD 	 1 850  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 24 septembre 2021 à 15 h 30

6032	 PRIX DE TAURIAC 	 2 500  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 24 septembre 2021 à 15 h 30
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6033	 PRIX DE GRAMAT 	 2 500  m
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

16 000 c
(8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires 
et places cette année. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k par 8.000, cette année et 
15.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins de 
50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

Vendredi 24 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 29 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 30 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 30 septembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 1er octobre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 1er octobre 2021	 10 h 30 Toulouse

	CAZAUBON-BARBOTAN-LES-
THERMES
	 (3e catégorie)
	 Diurne
	 0512 276

6025	
PRIX DU CASINO DE CAZAUBON 
BARBOTAN LES THERMES 	 2 200  m
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 
2 k. ; de plusieurs courses 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum



59

ENGAGEMENTSDimanche 3 octobre 2021 (suite)

6026	 PRIX WILLIAM DUFOUR ET MARC DUGAS 	 2 200  m
(Classe 4)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 3 octobre 2020 inclus reçu 8.000 en victoires 
et places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées en victoires et places, 
depuis le 3 octobre 2020 inclus : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 24 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 29 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 30 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 30 septembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 1er octobre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 1er octobre 2021	 10 h 30 Toulouse

	 NÎMES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0614 276

6212	 PRIX DU TEMPLE DE DIANE 	 2 600  m
(À réclamer)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 mai 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

6213	 PRIX DE LA PORTE AUGUSTE 	 1 900  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. et n’ayant pas, cette 
année, reçu une allocation de 5.500. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 
2.500, cette année et par 5.000, l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix. 
14 partants maximum
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6214	 PRIX MARCEL ET ROBERT ANDRE 	 2 600  m
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k. 
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 24 septembre 2021 à 15 h 30

Vendredi 24 septembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 29 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 30 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 30 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 1er octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 1er octobre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 SAINT-BRIEUC
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0151 276

5732	 PRIX D’ARGOAT 	 2 400  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5733	 PRIX DE PENTHIEVRE 	 1 700  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 5.500, 
cette année. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500 reçus, cette année et par 
5.000 reçus, l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 24 septembre 2021 à 10 h 30

5734	 PRIX SAINT BRIEUC AGGLOMERATION 	 2 400  m
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 
1 k. 1/2 ; de plusieurs courses, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5735	 PRIX DE SAINT BRIEUC 	 2 400  m
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

12 500 c
(6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book Autre Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
1.500 reçus. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 29 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 30 septembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 30 septembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 1er octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 1er octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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ENGAGEMENTS Samedi 9 octobre 2021

	 NÎMES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0614 282

6215	 PRIX DE RODILHAN 	 1 200  m
(Maiden)

12 500 c
(6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

6216	 PRIX MARLYNE VIALLAT 	 2 600  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. et n’ayant pas, cette 
année, reçu une allocation de 5.500. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette 
année, : 1 k par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Mardi 5 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Mercredi 6 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Mercredi 6 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Jeudi 7 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Jeudi 7 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTSDimanche 10 octobre 2021

	 AJACCIO
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 2051 283

4522	 GRAND PRIX DE LA VILLE D’AJACCIO 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

16 000 c
(8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France Galop
INTERNATIONAL
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
stud-book Anglo-arabe,de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant de deux courses 
portera 2 k. ; de trois courses, 3 k. ; de quatre course, 4 k. En outre, 
les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
1 k. 1/2 ; au moins 25 % de sang arabe, 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

4523	 PRIX AJACCIO SPORT PETANQUE 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, nés et élevés en France. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette 
année et limitées à 8 k. : 1 k. par 4.000 reçus. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de 
sang arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 10 octobre 2021 (suite)

4524	 GRAND PRIX DE VIGNETTA 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

16 000 c
(8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France Galop
INTERNATIONAL
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4, 5 et 6 ans, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Tout gagnant, cette année, 
de 12.000 portera 2 k., de 18.000, 4 k., de 24.000, 6 k. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 
25 %, 4 k. En outre, les chevaux de 4 ans recevront 2 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

4525	 GRAND PRIX DE LA FEDERATION CORSE 	 2 400  m
(Classe 3)

15 000 c
(7 500, 2 850, 2 100, 1 200, 600, 450, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur sang de 4 ans et 
au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou 
inférieure à 40 k. Poids : 56 k. Tout gagnant cette année de 6.000 
portera 2 k., de 12.000 3 k. ; de 18.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant une valeur égale ou inférieure à 38 k. recevront 2 k, égale ou 
inférieure à 36 k., 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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4526	 PRIX SOCIETE RENOBAT 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

13 000 c
(6 500, 2 470, 1 820, 1 040, 520, 390, 260) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur sang, nés et élevés en France. Poids : 60 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en 
victoires et places  : 1 k. par 5.000 reçus, cette année. Les chevaux 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 
25 % de sang arabe, 4 k. En outre, tout gagnant de 3 courses cette 
année portera 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 6 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 CAVAILLON
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0606 283

6217	
PRIX FRANCE GALOP -  
PARIONS SUR HIPPODROME.COM 	 2 200  m
(Maiden)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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6218	 PRIX ETS AMOROS 	 2 200  m
(À réclamer)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 mai 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

6219	 PRIX DE LA DURANCE 	 1 600  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas gagné cette année (A Réclamer excepté). Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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6220	 PRIX D’AVIGNON 	 2 200  m
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 
6.000 ou 9.000. Poids : 66 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 6 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 LANDIVISIAU
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0122 283

5749	 PRIX DE QUILIVANT 	 2 150  m
(Classe 3)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 5.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5750	 PRIX JOSEPH SEVERE 	 2 600  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, 
n’ayant pas depuis le 10 octobre 2020 inclus reçu 12.000 en 
victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000, cette année et 
par 4.500, l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

5751	
PRIX DU CASINO DE ROSCOFF 
(PRIX DE KERVER) 	 2 150  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas, depuis le 10 octobre 2020 inclus, reçu 10.000 en 
victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 10 octobre 2020 
inclus : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5752	 PRIX QUEGUINER MATERIAUX 	 2 600  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France 
et n’ayant pas cette année reçu 12.000 en victoires et places. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k. par 3.000, cette année et par 4.500, l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5753	 PRIX DE L’ELORN - BUS - CAR 	 2 600  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 6 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest

	 LE PIN-AU-HARAS
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0315 283

5918	 PRIX DU HARAS DE MONTAIGU 	 2 200  m
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5919	 PRIX DU HARAS DE L’HOTELLERIE 	 2 200  m
(Femelles)
(Maiden)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5920	 PRIX DU HARAS DE SAINT ARNOULT 	 2 350  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas cette année reçu 14.000 en victoires et places, ni gagné 
deux Classe 4. Poids : 68 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 7.000 en 
victoires et places, cette année, recevront 2 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

5921	 PRIX DU HARAS DE BEAUFAY 	 3 100  m
(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu 
une allocation de 5.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées en 
victoires et places, depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 6 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 B.T.R. de Basse-Normandie
Annul. Part. :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de Basse-Normandie
Montes :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de Basse-Normandie
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	 LIMOGES
	 (3e catégorie)
	 Diurne
	 0531 283

6047	 PRIX DE NEUVILLE 	 1 400  m
(Maiden)

Réservée F.E.E.
8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

6048	
PRIX DU CONSEIL REGIONAL DU 
LIMOUSIN 	 2 400  m
(Maiden)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

6049	 PRIX  BARON DE LA BASTIDE 	 2 100  m
(Classe 4)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant pas depuis le 10 octobre 2020 inclus reçu 10.000 
en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 2.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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6050	 PRIX EDOUARD POURET 	 2 400  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas depuis le 10 octobre 2020 inclus reçu une allocation de 
4.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 10 octobre 2020 inclus : 1 k. par 
3.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix 
courses recevront 2 k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

6051	 PRIX VESTA 	 2 100  m
(Classe 4)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 10 octobre 2020 
inclus reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
10 octobre 2020 inclus : 1 k. par 2.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

6052	
PRIX PIERRE SAMIE -  
PRIX DE L’ELEVAGE DU LIMOUSIN 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits 
au stud-book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et 
places. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k par 3.000 reçus. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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6053	 PRIX DE SAINT-ELOI 	 3 000  m
(Autres Que Pur Sang)

10 500 c
(5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 6 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 Toulouse

	 NORT-SUR-ERDRE
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0139 283

5754	 PRIX PMU CASSON LE TRI-KAOUENN 	 2 500  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5755	 PRIX DE LA CCEG 	 2 500  m
(À réclamer)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 10 mai 2021 inclus reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5756	 PRIX BERNARD AGRI SERVICE 	 2 500  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, n’ayant pas 
reçu une allocation de 5.000 cette année. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
10 octobre 2020 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, n’ayant pas gagné dix 
courses.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

5757	 PRIX CITROEN AUTOMOBILES NORTAISES 	 1 800  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 1er octobre 2021 à 15 h 30
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5758	 PRIX LAURENT SONO EVENT 	 2 500  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 1er octobre 2021 à 15 h 30

Vendredi 1er octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 6 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 7 octobre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 8 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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	 BIGUGLIA
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 2052 290

4527	
PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE DES 
COURSES 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Tout gagnant 
portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k. Les chevaux comptant au 
moins 25 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 8 octobre 2021 à 10 h 30

4528	 PRIX DE L’ELEVAGE CORSE 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

15 000 c
(7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Surcharges accumulées 
et limitées à 6 k. pour les sommes reçus en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 5.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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4529	 PRIX DE LA VILLE DE BASTIA 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au dessus, 
inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné trois courses 
cette année. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 reçus 
cette année et par 6.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang 
arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 8 octobre 2021 à 10 h 30

4530	 PRIX COMPAGNIE CORSICA AIR 	 2 400  m
(Classe 4)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de pur-sang, de 4 ans et 
au-dessus, ayant une valeur handicap égale ou inférieure à 28 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et en places 1 k. par 4.000 reçus cette année. En outre, 
les chevaux ayant une valeur handicap égale ou inférieure à 26 k. 
recevront 2 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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4531	 PRIX DE BARBAGGIU 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 
pas gagné deux courses cette année. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000 reçus cette année. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 8 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 13 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 14 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 14 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 15 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 15 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 HYÈRES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0607 290

6242	 PRIX SOTSASS 	 1 850  m
(À réclamer)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 17 mai 
2021 inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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6243	 PRIX WALDGEIST 	 2 500  m
(Maiden)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 8 octobre 2021 à 10 h 30

6244	 PRIX ENABLE 	 2 500  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 8 octobre 2021 à 15 h 30

Forfaits :	 Mercredi 13 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 14 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 14 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 15 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 15 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 NIORT
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0138 290

5761	 PRIX MAX MUSIQUE 	 1 500  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5762	 PRIX ARCOM 	 1 500  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas reçu une allocation de 5.000, depuis le 1er janvier 2020 
inclus. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 
4.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 8 octobre 2021 à 10 h 30

5763	 PRIX DE LA MINUTE BLONDE 	 2 200  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas reçu une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier 2020 
inclus. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 
4.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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5764	 PRIX COUETTE VET’MENT 	 2 200  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 8 octobre 2021 à 15 h 30

Vendredi 8 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 13 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 14 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 14 octobre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 15 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 15 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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	 CAVAILLON
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0606 296

6245	 PRIX DU CREDIT MUTUEL 	 1 600  m
(Maiden)

12 500 c
(6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté).  Poids : 58 k. Les poulains n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

6246	 PRIX DE SALON - PRIX GENY COURSES 	 2 200  m
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 
6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
8.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 mai 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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6247	 PRIX PIERRE GRAND 	 2 200  m
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 k, et n’ayant pas, cette 
année, reçu une allocation de 7.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 4.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

6248	 PRIX CALAVON 	 1 600  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 15 octobre 2021 à 15 h 30

Forfaits :	 Mardi 19 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Jeudi 21 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Jeudi 21 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTS Samedi 23 octobre 2021 (suite)

	 PARAY-LE-MONIAL
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0717 296

6502	
PRIX AMBULANCES PARODIENNES  
(PRIX ASSURANCES AXA) 	 2 400  m
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

11 500 c
(5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

6503	 PRIX SPINAZZE SARL 	 2 400  m
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

11 500 c
(5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’étant pas de race Pur sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k.  Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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ENGAGEMENTSSamedi 23 octobre 2021 (suite)

6504	 PRIX BRASSERIE DE LA POSTE 	 3 000  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mardi 19 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Annul. Part. :	 Jeudi 21 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Montes :	 Jeudi 21 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
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ENGAGEMENTS Dimanche 24 octobre 2021

	 AGEN-LA GARENNE
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0580 297

6080	 PRIX DU RESTAURANT DE L’HIPPODROME 	 1 200  m
(Maiden)

12 500 c
(6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

6081	 PRIX DE LANGON 	 1 850  m
(Maiden)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

6082	 PRIX MOHAMED OUKILI - CLUB HIPPOS 	 2 500  m
(Arabes)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 4 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à 
la naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné ni 
reçu 2.000 en places. Poids : 58 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys 
sont applicables dans ce prix.
Les chevaux n’ayant pas couru deux fois dans leur carrière en 
France et à l’étranger sont conservés en priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 24 octobre 2021 (suite)

6083	
PRIX FREDERIC BOUAS -  
WATHBA STALLIONS CUP 	 2 500  m
(Arabes)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits à la naissance au stud-book arabe de leur pays de naissance 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, Poids : 4 ans, 
56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys 
sont applicables dans ce prix. 
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 Toulouse

	 LE PIN-AU-HARAS
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0315 297

5922	 PRIX DU HARAS DE LA LOUVIERE 	 2 000  m
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 24 octobre 2021 (suite)

5923	 PRIX DU HARAS DES CAPUCINES 	 2 000  m
(Femelles)
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, nées et élevées en France, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

5924	 PRIX TENDANCE OUEST - HANDICAP DU PIN 	 2 200  m
(Handicap)
(Classe 4)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k. 
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration de partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 15 octobre 2021 à 15 h 30

Forfaits :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 B.T.R. de Basse-Normandie
Annul. Part. :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de Basse-Normandie
Montes :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de Basse-Normandie
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ENGAGEMENTSDimanche 24 octobre 2021 (suite)

	 LIGNIÈRES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0711 297

6505	 PRIX DE SAINT GALMIER 	 1 600  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas 
cette année, reçu une allocation de 4.500. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
24 octobre 2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
18 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

6506	 PRIX DE CLUNY 	 2 400  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas 
cette année, reçu une allocation de 4.500. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
24 octobre 2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
18 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Annul. Part. :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Montes :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
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ENGAGEMENTS Dimanche 24 octobre 2021 (suite)

	 MACHECOUL
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0130 297

5765	 PRIX VOLVORETA 	 2 350  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 5.500. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 3.000, cette année et par 5.000, l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

5766	 PRIX JEAN DE GRANDMAISON 	 1 600  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 15 octobre 2021 à 15 h 30



91

ENGAGEMENTSDimanche 24 octobre 2021 (suite)

5767	 PRIX SONZYEUX 	 2 350  m
(À réclamer - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c
(3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
mis à réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. Les chevaux n’ayant pas gagné, 
depuis le 1er janvier 2020 inclus, recevront 2 k.
Pour Gentlemen-riders n’ayant pas gagné dix courses.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

5768	 PRIX DES ENTREPRISES DE MACHECOUL 	 2 950  m
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur sang, nées et 
élevées en France, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 
5.000. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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ENGAGEMENTS Dimanche 24 octobre 2021 (suite)

	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 2056 297

4532	 PRIX DU FIUM’ORBU 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 60 k. 
Tout gagnant portera 2 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en 
places recevront 1 k. 1/2. En outre, les chevaux comptant au moins 
25 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

4533	 PRIX DE LA REGION CORSE 	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au stud-book Anglo-arabe nés et élevés en Corse, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, cette année et limitées 
à 6k. : 1 k. par 5.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 24 octobre 2021 (suite)

4534	 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE PRUNELLI	 2 400  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-arabe comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné trois courses, 
cette année. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places cette année, limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 reçus. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

4535	 PRIX MAGASINS LECLERC D’ALLISTRO 	 2 400  m
(Classe 3)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et 
au-dessus, n’ayant pas gagné trois courses cette année. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et en 
places et limitées à 5 k. : 1 k. par 4.000 reçus, cette année.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 24 octobre 2021 (suite)

4536	 PRIX DU PRESIDENT GAMBOTTI 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant pas 
gagné trois courses cette année. Poids : 62 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et en places et limitées à 6 k. : 
1 k. par 4.000 reçus cette année. Les chevaux comptant au moins 
12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 
4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 SAINT-BRIEUC
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0151 297

5769	 PRIX DE CEZEMBRE 	 1 700  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 24 octobre 2021 (suite)

5770	 PRIX DE L’ILE DE HOUAT 	 2 400  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas cette année reçu une allocation de 4.500. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 3.000, cette année et par 5.000, l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

5771	 PRIX DE L’ILE D’HOEDIC 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, depuis le 
1er octobre 2020 inclus, reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er octobre 2020 inclus : 1 k. par 2.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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ENGAGEMENTS Dimanche 24 octobre 2021 (suite)

	 SAUMUR
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0238 297

5859	 PRIX GENERAL HUBERT DE GASTINES 	 3 200  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 15 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 20 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 21 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 22 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTSSamedi 30 octobre 2021

	 HYÈRES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0607 303

6257	 PRIX DE LA FETE DE L’HIPPODROME 	 2 500  m
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 30 octobre 2020 inclus reçu une allocation de 
5.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 22 octobre 2021 à 10 h 30

6258	 PRIX FRANCE BLEU PROVENCE 	 2 500  m
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 et mis à réclamer pour 
6.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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ENGAGEMENTS Samedi 30 octobre 2021 (suite)

6259	 PRIX HIPPODROME DE HYERES 	 1 850  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 22 octobre 2021 à 15 h 30

Vendredi 22 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mardi 26 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Mercredi 27 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Mercredi 27 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Jeudi 28 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Jeudi 28 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTSDimanche 31 octobre 2021

	 DURTAL
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0213 304

5871	 PRIX DE L’OUVRARDIERE 	 2 300  m
(Cavalières)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 31 octobre 2020 inclus reçu une allocation de 
5.000. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 31 octobre 2020 inclus : 1 k. par 
4.000.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné cinq courses recevront 
2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 22 octobre 2021 à 10 h 30

5872	 PRIX CLAUDE ROUGET 	 2 900  m
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
reçu 14.000 en victoires et places. Poids : 68 k. Les chevaux n’ayant 
pas reçu 8.000 en victoires et places, cette année, recevront 2 k.
Pour Gentlemen-riders, ceux n’ayant pas gagné cinq courses 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 31 octobre 2021 (suite)

5873	 PRIX DES GUILLEDINES 	 2 300  m
(Groupe III AQPS - Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

34 000 c
(17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book Autres Que de Pur 
Sang. Poids : 62 k. Les pouliches ayant gagné un Groupe 3 AQPS 
porteront 2 k. ; un Groupe 2 AQPS ou plusieurs Groupes 3 AQPS, 
3 k.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire de la 
pouliche gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 22 octobre 2021 à 10 h 30

5874	 PRIX HENRI BAUDOUIN 	 2 900  m
(Autres Que Pur Sang)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas cette anné reçu 
une allocation de 6.500. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 31 octobre 2021 (suite)

5916	
PRIX DE L’ASSOCIATION DES ELEVEURS 
DE CHEVAUX AQPS 	 2 900  m
(Autres Que Pur Sang)

10 500 c
(5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues : 1 k. par 
2.500. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Vendredi 22 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 27 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 28 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 28 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 29 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 29 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTS Lundi 1er novembre 2021

	 ANGOULÊME
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0502 305

6107	 PRIX DU GRAND ANGOULEME 	 2 600  m
(Autres Que Pur Sang)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné ni reçu 
7.000. Poids : 64 k. Les chevaux ayant reçu 4.000 porteront 2 k. ; 
ceux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
DEPART AUX ELASTIQUES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

Lundi 25 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 27 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 28 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 28 octobre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 29 octobre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 29 octobre 2021	 10 h 30 Toulouse

	 DURTAL
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0213 305

5875	 PRIX GEORGES COUDE (PRIX DU PESAGE) 	 2 000  m
(Maiden)

Réservée F.E.E.
12 500 c
(6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum
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ENGAGEMENTSLundi 1er novembre 2021 (suite)

5876	 PRIX DE CHAMBIER 	 2 900  m
(Maiden)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Lundi 25 octobre 2021 à 10 h 30

5877	 PRIX DE L’AUBRIERE 	 2 000  m
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 28 k. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 3.500.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et pour Apprentis, n’ayant pas, 
cette année, gagné 12 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

5878	 PRIX USEFUL 	 2 300  m
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

15 000 c
(7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur 
sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné, ni reçu 7.000. 
Poids : 64 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 16 partants maximum
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ENGAGEMENTS Lundi 1er novembre 2021 (suite)

5879	 PRIX CHEF DE CLAN 	 2 300  m
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

15 000 c
(7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné, ni reçu 7.000. 
Poids : 64 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
16 partants maximum

Lundi 25 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 27 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 28 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 28 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 29 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 29 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 NÎMES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0614 305

6267	 PRIX LOUIS FOURSANS BOURDETTE 	 1 900  m
(Maiden)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSLundi 1er novembre 2021 (suite)

6268	 PRIX FRANCIS ALLEMAND 	 1 200  m
(Classe 4)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas reçu 12.000 en victoires et places, cette année. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, cette année : 1 k par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Lundi 25 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 27 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 28 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 28 octobre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 29 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 29 octobre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTS Dimanche 7 novembre 2021

	 AGEN-LA GARENNE
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0580 311

6114	
PRIX DE L’ASSOCIATION DES 
PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST 	 2 500  m
(Maiden)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Une prime de 1.500 Euros sera offerte au propriétaire du cheval 
gagnant si celui-ci est adhérent de l’association.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

Vendredi 29 octobre 2021 à 10 h 30

6115	 PRIX DE LA TESTE 	 2 500  m
(À réclamer)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 7 juin 
2021 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

6116	 PRIX CATHARINA 	 2 500  m
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

16 000 c
(8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, inscrits au Stud-book anglo-arabe, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 en victoires et places. 
Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1k. par 3.500. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 7 novembre 2021 (suite)

6117	 PRIX DE GABARRET 	 2 500  m
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

16 000 c
(8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, inscrits au Stud-book anglo-arabe, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 en victoires et places. 
Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 3.500. En outre, les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

Vendredi 29 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 3 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 4 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 4 novembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 5 novembre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 5 novembre 2021	 10 h 30 Toulouse

	 CAVAILLON
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0606 311

6276	 PRIX AUGUSTE JOUVE 	 1 600  m
(Maiden)

12 500 c
(6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

6277	 PRIX DU REGALON 	 2 200  m
(Maiden)

11 000 c
(5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 7 novembre 2021 (suite)

6278	 PRIX MARCEL LIFFRAN 	 1 600  m
(Classe 3)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 6.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 2.000
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 29 octobre 2021 à 10 h 30

6279	 PRIX MARIUS ACCARIE 	 1 600  m
(À réclamer)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
7 juin 2021 reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

6280	
PRIX RESTAURANT AU RENDEZ-VOUS - 
CAVAILLON 	 2 200  m
(À réclamer)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 juin 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSDimanche 7 novembre 2021 (suite)

6281	
GRAND PRIX DE L’HIPPODROME DE 
CAVAILLON - CHRISTIAN FORNAROLI 	 2 200  m
(Classe 3)

15 000 c
(7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 7 mai 2020 reçu une allocation de 8.000. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 7 mai 2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 29 octobre 2021 à 10 h 30

6282	 PRIX DE CABANNES 	 1 600  m
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année reçu 12.000 en victoires et places. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, cette année : 1 k. par 3.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis, n’ayant pas, cette 
année, gagné dix courses.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 7 novembre 2021 (suite)

6283	 PRIX DE CARPENTRAS 	 2 200  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 29 octobre 2021 à 15 h 30

Vendredi 29 octoWbre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 3 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 4 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 4 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 5 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 5 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 PARAY-LE-MONIAL
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0717 311

6519	
PRIX DU CONSEIL DU CHEVAL DE 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

11 500 c
(5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places, 1 k. 
par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Forfaits :	 Mercredi 3 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 4 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 4 novembre 2021	 11 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Annul. Part. :	 Vendredi 5 novembre 2021	 10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
Montes :	 Vendredi 5 novembre 2021	 10 h 30 B.T.R. du Centre-Est
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ENGAGEMENTSDimanche 7 novembre 2021 (suite)

	 SAUMUR
	 (2e catégorie B)
	 Diurne
	 0238 311

5893	 PRIX COLONEL MARTIN 	 3 200  m
(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant 
pas de race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 
une allocation de 5.000 cette année. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées en victoires et places : 1 k. par 2.000, cette année et par 
4.000, l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 29 octobre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 3 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 4 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 4 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 5 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 5 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTS Jeudi 11 novembre 2021

	 MACHECOUL
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0130 315

5781	 PRIX DES SABLES D’OLONNE 	 1 600  m
(À réclamer)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 11 juin 
2021 inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Mercredi 3 novembre 2021 à 10 h 30

5782	 PRIX JACQUES DE HILLERIN 	 2 350  m
(Classe 3)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant pas cette année reçu une allocation de 6.000. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

5783	 PRIX HENRI LANGLOIS 	 1 600  m
(À réclamer)

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 11 juin 2021 inclus reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum



113

ENGAGEMENTSJeudi 11 novembre 2021 (suite)

5784	 PRIX PAUL ET ANDRE BONNIN 	 2 350  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

8 000 c
(4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 5.000. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2020 : 1 k. par 4.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix 
courses recevront 2 k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Mercredi 3 novembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Samedi 6 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Lundi 8 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Lundi 8 novembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Mardi 9 novembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Mardi 9 novembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest

	 NÎMES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0614 315

6284	 PRIX PAUL MAUBON 	 1 900  m
(Classe 3)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 6.500. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTS Jeudi 11 novembre 2021 (suite)

6285	 PRIX JEANNINE XIMAY 	 1 900  m
(À réclamer)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 6.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette 
année portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Mercredi 3 novembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Samedi 6 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Lundi 8 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Lundi 8 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Mardi 9 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Mardi 9 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne

	 SAINT-BRIEUC
	 (2e catégorie A)
	 Diurne
	 0151 315

5785	 PRIX DE DEAUVILLE 	 1 700  m
(Maiden)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSJeudi 11 novembre 2021 (suite)

5786	 PRIX GOLDIKOVA 	 2 400  m
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, reçu 10.000 en victoires et places. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année, reçu 6.000 en victoires 
et places porteront 2 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, cette 
année, gagné 12 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Mercredi 3 novembre 2021 à 10 h 30

5817	 PRIX MEDIATION EQUINE 	 2 400  m
(Autres Que Pur Sang)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Forfaits :	 Samedi 6 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Lundi 8 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Lundi 8 novembre 2021	 11 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Annul. Part. :	 Mardi 9 novembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
Montes :	 Mardi 9 novembre 2021	 10 h 30 B.T.R. de l’Ouest
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ENGAGEMENTS Samedi 13 novembre 2021

	 HYÈRES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0607 317

6286	 PRIX JEAN RAINALDO 	 1 850  m
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2020 inclus reçu une allocation de 
5.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 13 novembre 2020 inclus : 1 k. par 
3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum

Vendredi 5 novembre 2021 à 10 h 30

6287	
PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT DE 
CALAS 	 2 500  m
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

9 000 c
(4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 
6.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
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ENGAGEMENTSSamedi 13 novembre 2021 (suite)

6288	 PRIX MARIUS DE ANDREIS 	 2 500  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
12 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 5 novembre 2021 à 15 h 30

Vendredi 5 novembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mardi 9 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Mercredi 10 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Mercredi 10 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Jeudi 11 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Jeudi 11 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTS Samedi 20 novembre 2021

	 NÎMES
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0614 324

6303	 PRIX ALBERT JOSSELME 	 1 200  m
(Maiden)

12 500 c
(6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 12 novembre 2021 à 10 h 30

6304	 PRIX RAPHAEL BALESTER 	 1 200  m
(Classe 3)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTSSamedi 20 novembre 2021 (suite)

6305	 PRIX DE CARPENTRAS 	 1 900  m
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

8 500 c
(4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, n’ayant pas cette année reçu 12.000 en 
victoires et places. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 
cinq courses recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum

Vendredi 12 novembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mardi 16 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Mercredi 17 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Mercredi 17 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Jeudi 18 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Jeudi 18 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTS Dimanche 21 novembre 2021

	 DURTAL
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0213 325

5891	 PRIX JUSSIEU SECOURS 	 2 900  m
(Autres Que Pur Sang)

13 000 c
(6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 16 partants maximum

Vendredi 12 novembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 17 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 18 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 18 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Annul. Part. :	 Vendredi 19 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
Montes :	 Vendredi 19 novembre 2021	 10 h 30 Boulogne
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ENGAGEMENTSDimanche 28 novembre 2021

	 AGEN-LA GARENNE
	 (1re catégorie)
	 Diurne
	 0580 332

6161	 PRIX DE CAUZAC 	 1 200  m
(Classe 3)

12 000 c
(6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
15 partants maximum

Vendredi 19 novembre 2021 à 10 h 30

6162	 PRIX GERARD-ELIE SABATIER 	 1 850  m
(À réclamer)

10 000 c
(5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 juin 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
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ENGAGEMENTS Dimanche 28 novembre 2021 (suite)

6163	 PRIX PIERRE-VALENTIN MOZIMANN 	 1 850  m
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c
(4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 60 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter 
du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 
2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
14 partants maximum
Publication des poids, le vendredi 19 novembre 2021 à 15 h 30

Vendredi 19 novembre 2021 à 10 h 30

Forfaits :	 Mercredi 24 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Engts supplémentaires :	 Jeudi 25 novembre 2021	 11 h 30 Boulogne
Part. prob. & montes :	 Jeudi 25 novembre 2021	 11 h 30 Toulouse
Annul. Part. :	 Vendredi 26 novembre 2021	 10 h 30 Toulouse
Montes :	 Vendredi 26 novembre 2021	 10 h 30 Toulouse
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D a t e s  d e s  j o u r n é e s  d e  c o u r s e s
date	 hippodrome	 page

Dimanche 5 septembre 2021	 DIVONNE-LES-BAINS (2e catégorie A)	 7
	 MONTIER-EN-DER (2e catégorie A)	 9
	 NIORT (2e catégorie A)	 12
	 POMPADOUR (2e catégorie A)	 14
	 REDON (3e catégorie)	 16

Dimanche 12 septembre 2021	 AJACCIO (2e catégorie A)	 18
	 AUCH (3e catégorie)	 20
	 GUINGAMP (3e catégorie)	 23
	 JARNAC (3e catégorie)	 24
	 LA ROCHE-POSAY (2e catégorie B)	 25
	 LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie B)	 27
	 MACON-CLUNY (2e catégorie A)	 29
	 PLOERMEL (3e catégorie)	 30

Samedi 18 septembre 2021	 HYERES (1re catégorie)	 32

Dimanche 19 septembre 2021	 BIGUGLIA (2e catégorie A)	 34
	 DIVONNE-LES-BAINS (2e catégorie A)	 36
	 JARNAC (3e catégorie)	 39
	 LANDIVISIAU (2e catégorie A)	 40
	 MONTAUBAN (2e catégorie B)	 41
	 SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B)	 44

Dimanche 26 septembre 2021	 CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A)	 48
	 CAVAILLON (1re catégorie)	 49
	 LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie B)	 51
	 MORLAIX (2e catégorie B)	 52
	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO (2e catégorie A)	 54

Dimanche 3 octobre 2021	 AGEN-LA GARENNE (1re catégorie)	 57
	 CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES (3e catégorie)	 59
	 NIMES (1re catégorie)	 60
	 SAINT-BRIEUC (2e catégorie A)	 61

Samedi 9 octobre 2021	 NIMES (1re catégorie)	 63

Dimanche 10 octobre 2021	 AJACCIO (2e catégorie A)	 64
	 CAVAILLON (1re catégorie)	 66
	 LANDIVISIAU (2e catégorie A)	 68
	 LE PIN-AU-HARAS (2e catégorie B)	 70
	 LIMOGES (3e catégorie)	 72
	 NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A)	 74

Dimanche 17 octobre 2021	 BIGUGLIA (2e catégorie A)	 77
	 HYERES (1re catégorie)	 79
	 NIORT (2e catégorie A)	 80

Samedi 23 octobre 2021	 CAVAILLON (1re catégorie)	 83
	 PARAY-LE-MONIAL (2e catégorie A)	 85

Dimanche 24 octobre 2021	 AGEN-LA GARENNE (1re catégorie)	 87
	 LE PIN-AU-HARAS (2e catégorie B)	 88
	 LIGNIERES (1re catégorie)	 90
	 MACHECOUL (2e catégorie A)	 91
	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO (2e catégorie A)	 93
	 SAINT-BRIEUC (2e catégorie A)	 95
	 SAUMUR (2e catégorie B)	 97
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D a t e s  d e s  j o u r n é e s  d e  c o u r s e s
date	 hippodrome	 page

Samedi 30 octobre 2021	 HYERES (1re catégorie)	 98

Dimanche 31 octobre 2021	 DURTAL (1re catégorie)	 100

Lundi 1er novembre 2021	 ANGOULEME (2e catégorie A)	 103
	 DURTAL (1re catégorie)	 103
	 NIMES (1re catégorie)	 105

Dimanche 7 novembre 2021	 AGEN-LA GARENNE (1re catégorie)	 107
	 CAVAILLON (1re catégorie)	 108
	 PARAY-LE-MONIAL (2e catégorie A)	 111
	 SAUMUR (2e catégorie B)	 112

Jeudi 11 novembre 2021	 MACHECOUL (2e catégorie A)	 113
	 NIMES (1re catégorie)	 114
	 SAINT-BRIEUC (2e catégorie A)	 115

Samedi 13 novembre 2021	 HYERES (1re catégorie)	 117

Samedi 20 novembre 2021	 NIMES (1re catégorie)	 119

Dimanche 21 novembre 2021	 DURTAL (1re catégorie)	 121

Dimanche 28 novembre 2021	 AGEN-LA GARENNE (1re catégorie)	 122
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D a t e s  d e  r é u n i o n  p a r  h i p p o d r o m e
hippodrome	 date	 corde	 stalle	 page

AGEN-LA GARENNE (1re catégorie)	 03 octobre	 D	 S	 57
	 24 octobre	 D	 S	 87
	 07 novembre	 D	 S	 107
	 28 novembre	 D	 S	 122

AJACCIO (2e catégorie A)	 12 septembre	 D		  18
	 10 octobre	 D		  64

ANGOULEME (2e catégorie A)	 01 novembre	 D	 S	 103

AUCH (3e catégorie)	 12 septembre	 D		  20

BIGUGLIA (2e catégorie A)	 19 septembre	 D		  34
	 17 octobre	 D		  77

CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A)	 26 septembre	 D	 S	 48

CAVAILLON (1re catégorie)	 26 septembre	 D	 S	 49
	 10 octobre	 D	 S	 66
	 23 octobre	 D	 S	 83
	 07 novembre	 D	 S	 108

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES (3e catégorie)	 03 octobre	 D		  59

DIVONNE-LES-BAINS (2e catégorie A)	 05 septembre	 G	 S	 7
	 19 septembre	 G	 S	 36

DURTAL (1re catégorie)	 31 octobre	 D	 S	 100
	 01 novembre	 D	 S	 103
	 21 novembre	 D	 S	 121

GUINGAMP (3e catégorie)	 12 septembre	 D		  23

HYERES (1re catégorie)	 18 septembre	 D	 S	 32
	 17 octobre	 D	 S	 79
	 30 octobre	 D	 S	 98
	 13 novembre	 D	 S	 117

JARNAC (3e catégorie)	 12 septembre	 D		  24
	 19 septembre	 D		  39

LA ROCHE-POSAY (2e catégorie B)	 12 septembre	 G		  25

LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie B)	 12 septembre	 G		  27
	 26 septembre	 G		  51

LANDIVISIAU (2e catégorie A)	 19 septembre	 D		  40
	 10 octobre	 D		  68

LE PIN-AU-HARAS (2e catégorie B)	 10 octobre	 D		  70
	 24 octobre	 D		  88

LIGNIERES (1re catégorie)	 24 octobre	 G	 S	 90

LIMOGES (3e catégorie)	 10 octobre	 D		  72

MACHECOUL (2e catégorie A)	 24 octobre	 G		  91
	 11 novembre	 G		  113

MACON-CLUNY (2e catégorie A)	 12 septembre	 G	 S	 29

MONTAUBAN (2e catégorie B)	 19 septembre	 D		  41
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D a t e s  d e  r é u n i o n  p a r  h i p p o d r o m e
hippodrome	 date	 corde	 stalle	 page

MONTIER-EN-DER (2e catégorie A)	 05 septembre	 D		  9

MORLAIX (2e catégorie B)	 26 septembre	 G		  52

NIMES (1re catégorie)	 03 octobre	 D	 S	 60
	 09 octobre	 D	 S	 63
	 01 novembre	 D	 S	 105
	 11 novembre	 D	 S	 114
	 20 novembre	 D	 S	 119

NIORT (2e catégorie A)	 05 septembre	 D		  12
	 17 octobre	 D		  80

NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A)	 10 octobre	 G	 S	 74

PARAY-LE-MONIAL (2e catégorie A)	 23 octobre	 D		  85
	 07 novembre	 D		  111

PLOERMEL (3e catégorie)	 12 septembre	 D		  30

POMPADOUR (2e catégorie A)	 05 septembre	 D		  14

PRUNELLI-DI-FIUMORBO (2e catégorie A)	 26 septembre	 G		  54
	 24 octobre	 G		  93

REDON (3e catégorie)	 05 septembre	 D		  16

SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B)	 19 septembre	 G	 S	 44

SAINT-BRIEUC (2e catégorie A)	 03 octobre	 D		  61
	 24 octobre	 D		  95
	 11 novembre	 D		  115

SAUMUR (2e catégorie B)	 24 octobre	 G		  97
	 07 novembre	 G		  112
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D a t e s  d e  r é u n i o n  p a r  h i p p o d r o m e
hippodrome	 date	 corde	 stalle	 page

7EME SPAHIS - WATHBA STALLIONS CUP	 19 septembre	 MONTAUBAN	 6004	 44
A.ROUS DE FENEYROLS	 19 septembre	 MONTAUBAN	 6003	 43
AIR CORSICA	 26 septembre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4518	 54
AJACCIO SPORT PETANQUE	 10 octobre	 AJACCIO	 4523	 64
ALAIN DE MONTILLET	 26 septembre	 LA ROCHE-SUR-YON	 5728	 52
ALAIN ET JOSSELIN DE ROHAN	 12 septembre	 PLOERMEL	 5703	 31
ALBERT JOSSELME	 20 novembre	 NIMES	 6303	 119
ALPILLES	 26 septembre	 CAVAILLON	 6204	 50
AMBULANCES DU PORT - PMU ET TURFISTES 
   DE NIORT	 05 septembre	 NIORT	 5690	 13
AMBULANCES PARODIENNES (ASSURANCES AXA)	 23 octobre	 PARAY-LE-MONIAL	 6502	 85
ANDEP ENTREPRISE	 03 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6028	 57
ANDRE CHELET	 05 septembre	 REDON	 5693	 16
ANDRE SUBRA	 03 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6029	 57
AQUITAINE	 12 septembre	 AUCH	 5980	 22
ARCOM	 17 octobre	 NIORT	 5762	 81
ARGOAT	 03 octobre	 SAINT-BRIEUC	 5732	 61
ARNAUD FAURE	 05 septembre	 NIORT	 5691	 14
ARTISANS COMMERCANTS DE CAZAUBON BARBOTAN	 19 septembre	 MONTAUBAN	 5999	 42
AUGUSTE JOUVE	 07 novembre	 CAVAILLON	 6276	 108
AVIGNON	 10 octobre	 CAVAILLON	 6220	 68
BAISE	 12 septembre	 AUCH	 5977	 21
BARBAGGIU	 17 octobre	 BIGUGLIA	 4531	 79
BARON DE LA BASTIDE	 10 octobre	 LIMOGES	 6049	 72
BEL ORME	 12 septembre	 GUINGAMP	 5696	 23
BENEVOLES	 12 septembre	 JARNAC	 5997	 24
BENEVOLES	 12 septembre	 LA ROCHE-POSAY	 5808	 26
BENEVOLES	 26 septembre	 CAVAILLON	 6202	 49
BERNARD AGRI SERVICE	 10 octobre	 NORT-SUR-ERDRE	 5756	 75
BIGORRE	 12 septembre	 AUCH	 5979	 22
BOUTIQUE DEVERNOIS  - JEUNES	 05 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6321	 7
BRASSERIE DE LA POSTE	 23 octobre	 PARAY-LE-MONIAL	 6504	 86
BRETAGNE	 12 septembre	 PLOERMEL	 5702	 30
C.I.C - COPPET	 19 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6344	 37
CABANNES	 07 novembre	 CAVAILLON	 6282	 110
CAISSE REGIONALE DU CREDIT MUTUEL DU 
   CENTRE-EST	 05 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6322	 7
CALAVON	 23 octobre	 CAVAILLON	 6248	 84
CARPENTRAS	 07 novembre	 CAVAILLON	 6283	 111
CARPENTRAS	 20 novembre	 NIMES	 6305	 120
CASINO DE CAZAUBON BARBOTAN LES THERMES	 03 octobre	 CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES	6025	 59
CASINO DE LA-ROCHE-POSAY	 12 septembre	 LA ROCHE-POSAY	 5806	 25
CASINO DE ROSCOFF (KERVER)	 10 octobre	 LANDIVISIAU	 5751	 69
CASINO MUNICIPAL	 12 septembre	 AJACCIO	 4510	 19
CATHARINA	 07 novembre	 AGEN-LA GARENNE	 6116	 107
CAUZAC	 28 novembre	 AGEN-LA GARENNE	 6161	 122
CCEG	 10 octobre	 NORT-SUR-ERDRE	 5755	 74
CENTRAKOR	 19 septembre	 LANDIVISIAU	 5706	 40
CENTRE D’ENTRAINEMENT DE CALAS	 13 novembre	 HYERES	 6287	 117
CEZEMBRE	 24 octobre	 SAINT-BRIEUC	 5769	 95
CHAMBIER	 01 novembre	 DURTAL	 5876	 104
CHAMPAGNE FEUILLATTE - LA GRANGE AUX ABEILLES	 05 septembre	 MONTIER-EN-DER	 6412	 11
CHATEAU MONLUC	 26 septembre	 CASTERA-VERDUZAN	 6011	 48
CHEF DE CLAN	 01 novembre	 DURTAL	 5879	 105
CHRISTOPHE DARTIGEAS	 05 septembre	 POMPADOUR	 5963	 15
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Prix
nom du prix	 date	 hippodrome	 n° programme	 page

CITROEN AUTOMOBILES NORTAISES	 10 octobre	 NORT-SUR-ERDRE	 5757	 75
CLAUDE ROUGET	 31 octobre	 DURTAL	 5872	 100
CLUNY	 24 octobre	 LIGNIERES	 6506	 90
COAT-MEUR	 19 septembre	 LANDIVISIAU	 5704	 40
COLONEL MARTIN	 07 novembre	 SAUMUR	 5893	 112
COMPAGNIE CORSICA AIR	 17 octobre	 BIGUGLIA	 4530	 78
CONSEIL DU CHEVAL DE BOURGOGNE 
   FRANCHE COMTE	 07 novembre	 PARAY-LE-MONIAL	 6519	 111
CONSEIL MUNICIPAL DE PRUNELLI	 24 octobre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4534	 94
CONSEIL REGIONAL DE BOURGOGNE	 12 septembre	 MACON-CLUNY	 6335	 29
CONSEIL REGIONAL DU LIMOUSIN	 10 octobre	 LIMOGES	 6048	 72
CORSE MATIN	 12 septembre	 AJACCIO	 4508	 18
COUETTE VET’MENT	 17 octobre	 NIORT	 5764	 82
COURRIER DE L’OUEST	 05 septembre	 NIORT	 5686	 12
CREDIT MUTUEL	 23 octobre	 CAVAILLON	 6245	 83
CREDIT MUTUEL - RIPPE	 19 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6345	 37
CREDIT MUTUEL GESSIEN -BORIS BEZROUKE	 05 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6326	 9
CREDITS AGRICOLE BRECHE	 05 septembre	 NIORT	 5688	 13
CROIX ROUGE	 26 septembre	 MORLAIX	 5730	 53
DEAUVILLE	 11 novembre	 SAINT-BRIEUC	 5785	 115
DENIEUL DOR - SOCIETE DES COURSES DE MANSLE	 19 septembre	 JARNAC	 5974	 40
DOMINIQUE CORDEAU	 12 septembre	 JARNAC	 5996	 24
DRAGONNE	 26 septembre	 CASTERA-VERDUZAN	 6012	 49
DURANCE	 10 octobre	 CAVAILLON	 6219	 67
EDOUARD POURET	 10 octobre	 LIMOGES	 6050	 73
ENABLE	 17 octobre	 HYERES	 6244	 80
ENTREPRISES DE MACHECOUL	 24 octobre	 MACHECOUL	 5768	 92
ETS AMOROS	 10 octobre	 CAVAILLON	 6218	 67
ETS DURALOCK - AIX LES BAINS	 19 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6347	 38
ETS GINOT GEX - GRAND DIVONNE	 05 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6325	 8
FALGUIERES	 19 septembre	 MONTAUBAN	 6000	 42
FEDERATION CORSE	 12 septembre	 AJACCIO	 4511	 20
FEDERATION NATIONALE DES COURSES	 17 octobre	 BIGUGLIA	 4527	 77
FETE DE L’HIPPODROME	 30 octobre	 HYERES	 6257	 98
FIUM’ORBU	 24 octobre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4532	 93
FRANCE 3 CORSE	 19 septembre	 BIGUGLIA	 4513	 34
FRANCE BLEU MAINE	 19 septembre	 SABLE-SUR-SARTHE	 5811	 44
FRANCE BLEU PROVENCE	 30 octobre	 HYERES	 6258	 98
FRANCE GALOP	 12 septembre	 MACON-CLUNY	 6336	 29
FRANCE GALOP	 19 septembre	 BIGUGLIA	 4515	 35
FRANCE GALOP - PARIONS SUR HIPPODROME.COM	 10 octobre	 CAVAILLON	 6217	 66
FRANCIS ALLEMAND	 01 novembre	 NIMES	 6268	 106
FRANCIS DEBRIE	 05 septembre	 POMPADOUR	 5961	 14
FRANCOIS CORBEL	 19 septembre	 LANDIVISIAU	 5705	 41
FRANCOIS ET REMI JAPIOT - BAUWENS	 05 septembre	 MONTIER-EN-DER	 6408	 10
FREDERIC BOUAS - WATHBA STALLIONS CUP	 24 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6083	 88
GABARRET	 07 novembre	 AGEN-LA GARENNE	 6117	 108
GASTINES	 19 septembre	 SABLE-SUR-SARTHE	 5815	 46
GENERAL HUBERT DE GASTINES	 24 octobre	 SAUMUR	 5859	 97
GENEVE	 05 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6323	 8
GEORGES COUDE (PESAGE)	 01 novembre	 DURTAL	 5875	 103
GERARD-ELIE SABATIER	 28 novembre	 AGEN-LA GARENNE	 6162	 122
GEX - CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L AIN	 19 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6343	 36
GILLES TARTOUE	 12 septembre	 LA ROCHE-SUR-YON	 5700	 28
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nom du prix	 date	 hippodrome	 n° programme	 page

GINOT GEX - COUPE DES GENTLEMEN-RIDERS 
   ET CAVALIERES	 19 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6349	 39
GOLDIKOVA	 11 novembre	 SAINT-BRIEUC	 5786	 116
GRAMAT	 03 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6033	 59
GRAND 3 ANS - XAVIER PANTALACCI	 26 septembre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4517	 54
GRAND 3 ANS DE BIGUGLIA	 19 septembre	 BIGUGLIA	 4512	 34
GRAND ANGOULEME	 01 novembre	 ANGOULEME	 6107	 103
GRAND FEDERATION CORSE	 10 octobre	 AJACCIO	 4525	 65
GRAND FEDERATION CORSE - CHARLES SUSINI	 26 septembre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4520	 55
GRAND GENEVE -  PAYS DE GEX AGGLO	 19 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6346	 37
GRAND L’HIPPODROME DE CAVAILLON - 
   CHRISTIAN FORNAROLI	 07 novembre	 CAVAILLON	 6281	 110
GRAND PRUNELLI DI FIUMORBO - 
   DON JEROME CARLOTTI	 26 septembre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4519	 55
GRAND SYNDICAT DES PROPRIETAIRES SUD EST 
   ET CORSE	 12 septembre	 AJACCIO	 4509	 19
GRAND VIGNETTA	 10 octobre	 AJACCIO	 4524	 65
GRAND VILLE D’AJACCIO	 10 octobre	 AJACCIO	 4522	 64
GRAND VILLE DE JARNAC - SOCIETE CANINE 
   DE COGNAC	 19 septembre	 JARNAC	 5973	 39
GROUPAMA	 05 septembre	 MONTIER-EN-DER	 6407	 10
GROUPE PARTOUCHE	 12 septembre	 LA ROCHE-POSAY	 5804	 25
GUILLEDINES	 31 octobre	 DURTAL	 5873	 101
GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION	 12 septembre	 GUINGAMP	 5697	 23
HARAS DE BEAUFAY	 10 octobre	 LE PIN-AU-HARAS	 5921	 71
HARAS DE L’HOTELLERIE	 10 octobre	 LE PIN-AU-HARAS	 5919	 70
HARAS DE LA BARBOTIERE	 19 septembre	 SABLE-SUR-SARTHE	 5812	 45
HARAS DE LA LOUVIERE	 24 octobre	 LE PIN-AU-HARAS	 5922	 88
HARAS DE MONTAIGU	 10 octobre	 LE PIN-AU-HARAS	 5918	 70
HARAS DE SAINT ARNOULT	 10 octobre	 LE PIN-AU-HARAS	 5920	 71
HARAS DES CAPUCINES	 24 octobre	 LE PIN-AU-HARAS	 5923	 89
HENRI BAUDOUIN	 31 octobre	 DURTAL	 5874	 101
HENRI LANGLOIS	 11 novembre	 MACHECOUL	 5783	 113
HENRI VERAN	 18 septembre	 HYERES	 6194	 33
HIPPODROME DE HYERES	 30 octobre	 HYERES	 6259	 99
JACQUES DE HILLERIN	 11 novembre	 MACHECOUL	 5782	 113
JEAN DE CURZAY	 19 septembre	 MONTAUBAN	 6001	 42
JEAN DE GRANDMAISON	 24 octobre	 MACHECOUL	 5766	 91
JEAN RAINALDO	 13 novembre	 HYERES	 6286	 117
JEAN-CLAUDE CHASSENARD	 03 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6031	 58
JEANNINE XIMAY	 11 novembre	 NIMES	 6285	 115
JOSEPH SEVERE	 10 octobre	 LANDIVISIAU	 5750	 69
JUSSIEU SECOURS	 21 novembre	 DURTAL	 5891	 121
KEROZAR	 26 septembre	 MORLAIX	 5731	 53
L’ARMAGNAC	 19 septembre	 MONTAUBAN	 5998	 41
L’ASSOCIATION DES ELEVEURS DE CHEVAUX AQPS	 31 octobre	 DURTAL	 5916	 102
L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD EST 
   ET DE CORSE	 26 septembre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4521	 56
L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST	 07 novembre	 AGEN-LA GARENNE	 6114	 107
L’AUBRIERE	 01 novembre	 DURTAL	 5877	 104
L’ELEVAGE CORSE	 17 octobre	 BIGUGLIA	 4528	 77
L’ELORN - BUS - CAR	 10 octobre	 LANDIVISIAU	 5753	 70
L’ILE D’HOEDIC	 24 octobre	 SAINT-BRIEUC	 5771	 96
L’ILE DE HOUAT	 24 octobre	 SAINT-BRIEUC	 5770	 96
L’OUST	 05 septembre	 REDON	 5695	 17
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L’OUVRARDIERE	 31 octobre	 DURTAL	 5871	 100
L’UNION DES ELEVEURS AQPS DU CENTRE-EST	 12 septembre	 MACON-CLUNY	 6337	 30
LAC DU DER - CASINO LAC DU DER	 05 septembre	 MONTIER-EN-DER	 6409	 10
LANGON	 24 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6081	 87
LAURENT SONO EVENT	 10 octobre	 NORT-SUR-ERDRE	 5758	 76
LITTLE MARKET	 12 septembre	 AJACCIO	 4507	 18
LOUIS BERNUS	 18 septembre	 HYERES	 6192	 32
LOUIS DE ROMANET	 18 septembre	 HYERES	 6193	 32
LOUIS FOURSANS BOURDETTE	 01 novembre	 NIMES	 6267	 105
LOXAM	 12 septembre	 LA ROCHE-POSAY	 5807	 26
MA BOULANGERIE	 26 septembre	 CAVAILLON	 6203	 50
MAGASINS LECLERC D’ALLISTRO	 24 octobre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4535	 94
MAGASINS LECLERC DE CORSE	 19 septembre	 BIGUGLIA	 4514	 35
MARCEL ET ROBERT ANDRE	 03 octobre	 NIMES	 6214	 61
MARCEL GARDIN ET DES CAVES BREGEON	 12 septembre	 LA ROCHE-SUR-YON	 5698	 27
MARCEL LIFFRAN	 07 novembre	 CAVAILLON	 6278	 109
MARIUS ACCARIE	 07 novembre	 CAVAILLON	 6279	 109
MARIUS DE ANDREIS	 13 novembre	 HYERES	 6288	 118
MARLYNE VIALLAT	 09 octobre	 NIMES	 6216	 63
MAX MUSIQUE	 17 octobre	 NIORT	 5761	 80
MEDIATION EQUINE	 11 novembre	 SAINT-BRIEUC	 5817	 116
MIDI-PYRENEES	 12 septembre	 AUCH	 5978	 21
MINUTE BLONDE	 17 octobre	 NIORT	 5763	 81
MOHAMED OUKILI - CLUB HIPPOS	 24 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6082	 87
MONMOUSSEAU	 12 septembre	 LA ROCHE-POSAY	 5810	 27
MOUSQUETAIRES	 12 septembre	 AUCH	 5975	 20
MT CONSEIL	 05 septembre	 NIORT	 5689	 13
MUNICIPALITE	 05 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6320	 7
NEUVILLE	 10 octobre	 LIMOGES	 6047	 72
NICKEL CHROME	 05 septembre	 NIORT	 5687	 12
OCCITANIE	 12 septembre	 AUCH	 5976	 21
OUDAIRIES	 12 septembre	 LA ROCHE-SUR-YON	 5699	 28
PAUL ET ANDRE BONNIN	 11 novembre	 MACHECOUL	 5784	 114
PAUL MAUBON	 11 novembre	 NIMES	 6284	 114
PENTHIEVRE	 03 octobre	 SAINT-BRIEUC	 5733	 62
PETIT SABLE	 19 septembre	 SABLE-SUR-SARTHE	 5816	 46
PIERRE GRAND	 23 octobre	 CAVAILLON	 6247	 84
PIERRE SAMIE - L’ELEVAGE DU LIMOUSIN	 10 octobre	 LIMOGES	 6052	 73
PIERRE-VALENTIN MOZIMANN	 28 novembre	 AGEN-LA GARENNE	 6163	 123
PMU CASSON LE TRI-KAOUENN	 10 octobre	 NORT-SUR-ERDRE	 5754	 74
PORTE AUGUSTE	 03 octobre	 NIMES	 6213	 60
PRESIDENT GAMBOTTI	 24 octobre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4536	 95
PRESIDENT P. DAGUET	 19 septembre	 SABLE-SUR-SARTHE	 5787	 47
PX P ET R BOURLON DE SARTY - PX RENE ZAMBAUX - 
   PX INTERMARCHE MONTIER	 05 septembre	 MONTIER-EN-DER	 6406	 9
PX VILLE DE TROYES - FERMOLOR SAINT-DIZIER	 05 septembre	 MONTIER-EN-DER	 6410	 11
QUEGUINER MATERIAUX	 10 octobre	 LANDIVISIAU	 5752	 69
QUILIVANT	 10 octobre	 LANDIVISIAU	 5749	 68
RAPHAEL BALESTER	 20 novembre	 NIMES	 6304	 119
REDON AGGLOMERATION	 05 septembre	 REDON	 5694	 16
REGALON	 07 novembre	 CAVAILLON	 6277	 108
REGION CORSE	 24 octobre	 PRUNELLI-DI-FIUMORBO	 4533	 93
RESTAURANT AU RENDEZ-VOUS - CAVAILLON	 07 novembre	 CAVAILLON	 6280	 109
RESTAURANT DE L’HIPPODROME	 24 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6080	 87
ROBERT COUEILLE	 03 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6030	 58
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Prix
nom du prix	 date	 hippodrome	 n° programme	 page

RODILHAN	 09 octobre	 NIMES	 6215	 63
ROGER LESPINAS	 05 septembre	 POMPADOUR	 5962	 15
ROYAN ATLANTIQUE	 12 septembre	 LA ROCHE-POSAY	 5805	 25
SABLES D’OLONNE	 11 novembre	 MACHECOUL	 5781	 113
SAINT BRIEUC	 03 octobre	 SAINT-BRIEUC	 5735	 62
SAINT BRIEUC AGGLOMERATION	 03 octobre	 SAINT-BRIEUC	 5734	 62
SAINT GALMIER	 24 octobre	 LIGNIERES	 6505	 90
SAINT-ELOI	 10 octobre	 LIMOGES	 6053	 74
SALON - GENY COURSES	 23 octobre	 CAVAILLON	 6246	 83
SAS ANDRAULT SARL ALMIS	 12 septembre	 LA ROCHE-POSAY	 5809	 26
SAS FITECO	 19 septembre	 SABLE-SUR-SARTHE	 5814	 45
SOCIETE DES COURSES DE NORT SUR ERDRE	 12 septembre	 LA ROCHE-SUR-YON	 5701	 28
SOCIETE DES COURSES DES SABLES D’OLONNE	 26 septembre	 LA ROCHE-SUR-YON	 5727	 51
SOCIETE RENOBAT	 10 octobre	 AJACCIO	 4526	 66
SONZYEUX	 24 octobre	 MACHECOUL	 5767	 92
SOTSASS	 17 octobre	 HYERES	 6242	 79
SPINAZZE SARL	 23 octobre	 PARAY-LE-MONIAL	 6503	 85
STEPHANE LEIGNEL	 26 septembre	 LA ROCHE-SUR-YON	 5726	 51
SUPER U CORSE	 19 septembre	 BIGUGLIA	 4516	 36
TAURIAC	 03 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6032	 58
TEMPLE DE DIANE	 03 octobre	 NIMES	 6212	 60
TENAREZE	 19 septembre	 MONTAUBAN	 6002	 43
TENDANCE OUEST - HANDICAP DU PIN	 24 octobre	 LE PIN-AU-HARAS	 5924	 89
TESTE	 07 novembre	 AGEN-LA GARENNE	 6115	 107
TOUCHE	 26 septembre	 MORLAIX	 5729	 52
TRANSPORTS SALESKI	 19 septembre	 SABLE-SUR-SARTHE	 5813	 45
USEFUL	 01 novembre	 DURTAL	 5878	 104
VAL VITAL  - LAUSANNE	 19 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6348	 38
VESTA	 10 octobre	 LIMOGES	 6051	 73
VICTOR UCAY	 03 octobre	 AGEN-LA GARENNE	 6027	 57
VIEUX CASTERA	 26 septembre	 CASTERA-VERDUZAN	 6010	 48
VILLE DE BASTIA	 17 octobre	 BIGUGLIA	 4529	 78
VILLE DE NIORT	 05 septembre	 NIORT	 5685	 12
VILLE DE REDON	 05 septembre	 REDON	 5692	 16
VOLVORETA	 24 octobre	 MACHECOUL	 5765	 91
WALDGEIST	 17 octobre	 HYERES	 6243	 80
WIESMANN (PARC ET JARDINS)	 05 septembre	 DIVONNE-LES-BAINS	 6324	 8
WILLIAM DUFOUR ET MARC DUGAS	 03 octobre	 CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES	6026	 60
WISSEMBOURG - ROGER PICARD	 05 septembre	 MONTIER-EN-DER	 6411	 11



lexique

Ar	 À réclamer
Hand.	 Handicap
Hand. Cat.	 Handicap de catégorie
Hand. Div.	 Handicap divisé
J & JJ	 Jockeys & jeunes jockeys
	 n’ayant pas gagné (x) course
A & JJ	 Apprentis & jeunes jockeys
GR & C	 Gentlemen-riders & cavalières
GR	 Gentlement-riders
Cav.	 Cavalières
Va	 Course avec valeur handicap < x

	 Piste en sable fibré
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Courses par âge et catégorie

Réclamer 2 ans

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 400

1 400 
à 

1 600
+ 

1 600
5-09 Divonne 8 500 2 ans MUNICIPALITE 7-9, de 2 en 2	   1 700
19-09 Divonne 8 500 2 ans COPPET 7-9, de 2 en 2	   1 700
19-09 Sablé/Sart. 8 000 2 ans FRANCE BLEU 7-9, de 2 en 2	   1 650
17-10 Hyères 10 000 2 ans SOTSASS 7-9, de 2 en 2	   1 850
11-11 Machecoul 8 500 2 ans SABLES 7-9, de 2 en 2	  1 600  

Réclamer 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
5-09 Divonne 8 000 3 ans JEUNES 7-9, de 2 en 2	 1 700   
5-09 Divonne 8 000 3 ans CREDIT MUTUEL 7-9, de 2 en 2	   2 400
5-09 Montier D. 8 000 3 ans GROUPAMA 7-9, de 2 en 2	 1 700   
12-09 Auch 7 000 3 ans MOUSQUETAIRES 7-9, de 2 en 2	 J<86 vict.   2 650
12-09 Roche/Y. 7 500 3 ans • M. GARDIN 7-9, de 2 en 2	   2 400
19-09 Divonne 8 000 3 ans GD GENEVE 7-9, de 2 en 2	  2 000  
19-09 Montauban 7 500 3 ans • FALGUIERES 7-9, de 2 en 2	 1 525   
19-09 Sablé/Sart. 7 500 3 ans SALESKI 7-9, de 2 en 2	   2 850
3-10 Nîmes 10 000 3 ans TEMPLE DIANE 7-9, de 2 en 2	   2 600
10-10 Cavaillon 10 000 3 ans AMOROS 7-9, de 2 en 2	  2 200  
10-10 Nort/E. 8 000 3 ans • CCEG 7-9, de 2 en 2	   2 500
7-11 Agen 10 000 3 ans DE LA TESTE 7-9, de 2 en 2	   2 500
7-11 Cavaillon 10 000 3 ans ACCARIE 7-9, de 2 en 2	 1 600   
7-11 Cavaillon 10 000 3 ans RDV CAVAILLON 7-9, de 2 en 2	  2 200  
11-11 Machecoul 8 000 3 ans • HENRI LANGLOIS 7-9, de 2 en 2	 1 600   
28-11 Agen 10 000 3 ans SABATIER 7-9, de 2 en 2	  1 850  

Réclamer 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et 5 ans et plus

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
5-09 Divonne 7 500 4 & + B BEZROUKE 6-9, de 3 en 3	 Cav. & GR 1 700   
5-09 Montier D. 7 500 4 & + WISSEMBOURG 6-8, de 2 en 2	   2 300
5-09 Montier D. 7 500 4 & + CHAMPAGNE 6-8, de 2 en 2	 1 700   
5-09 Niort 7 500 4 & + • AMBULANCES 6-8, de 2 en 2	 Cav. & GR  2 200  
5-09 Pompadour 7 000 4 & + • R. LESPINAS 6-8, de 2 en 2	  2 200  
5-09 Redon 6 500 4 & + • OUST 4-6, de 2 en 2	 J, JJ & A   2 950
12-09 Auch 6 000 4 & + AQUITAINE 5-7, de 2 en 2	 J<86 vict.  2 000  
12-09 Roche Pos. 8 000 4 & + MONMOUSSEAU 6-8, de 2 en 2	  2 200  
12-09 Roche/Y. 7 500 4 & + G TARTOUE 6-9, de 3 en 3	 1 700   
19-09 Divonne 7 500 4 & + LAUSANNE 6-9, de 3 en 3	 1 700   
19-09 Montauban 8 000 4 & + • ROUS FENEYROLS 4-6, de 2 en 2	 Cav. & GR   2 250
3-10 Agen 8 000 4 & + ANDRE SUBRA 7-9, de 2 en 2	 Cav. & GR  1 850  
3-10 Agen 12 000 4 & + R. COUEILLE 6-10, de 2 en 2	   2 500
3-10 Cazaubon 8 000 4 & + CASINO CAZAUBON 7-9, de 2 en 2	  2 200  
3-10 St Brieuc 8 500 4 & + • ST BRIEUC AGGLO 8-10, de 2 en 2	   2 400
10-10 Cavaillon 7 500 4 & + PRIX D’AVIGNON 6-9, de 3 en 3	 Cav. & GR  2 200  
23-10 Cavaillon 8 500 4 & + DE SALON 6-8, de 2 en 2	 A & JJ  2 200  
24-10 Machecoul 7 500 4 & + • SONZYEUX 5-7, de 2 en 2	 GR   2 350
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Réclamer 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et 5 ans et plus

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
30-10 Hyères 9 000 4 & + FRANCE BLEU 6-9, de 3 en 3	   2 500
11-11 Nîmes 9 000 4 & + J XIMAY 8-12, de 4 en 4	  1 900  
13-11 Hyères 9 000 4 & + ENTR. CALAS 6-9, de 3 en 3	   2 500

Maidens 2 ans

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information - 1 400

1 400 
à 

1 600
+ 

1 600
12-09 Roche Pos. 10 000 2 ans • PARTOUCHE 	   1 700
19-09 Divonne 10 500 2 ans • GEX 	   2 000
26-09 Castera-V. 10 500 2 ans VIEUX CASTERA 	   1 700
26-09 Morlaix 10 000 2 ans • DE LA TOUCHE 	   1 800
9-10 Nîmes 12 500 2 ans RODILHAN 	 1 200   
10-10 Limoges 8 500 2 ans • NEUVILLE 	  1 400  
23-10 Cavaillon 12 500 2 ans CREDIT MUTUEL 	  1 600  
24-10 Agen 12 500 2 ans RESTO HIPPO 	 1 200   
24-10 Pin Haras 10 000 2 ans F • HARAS CAPUCINES 	   2 000
24-10 Pin Haras 10 000 2 ans M H • HARAS LOUVIERE 	   2 000
1-11 Durtal 12 500 2 ans • COUDE 	   2 000
7-11 Cavaillon 12 500 2 ans • A. JOUVE 	  1 600  
20-11 Nîmes 12 500 2 ans A. JOSSELME 	 1 200   

Maidens 3 ans

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
5-09 Montier D. 10 000 3 ans SARTY 	 1 700   
5-09 Montier D. 10 000 3 ans JAPIOT 	   2 300
5-09 Niort 10 000 3 ans NIORT 	 1 500   
5-09 Niort 10 000 3 ans COURRIER 	  2 200  
5-09 Redon 9 000 3 ans • VILLE DE REDON 	   2 950
12-09 Mâcon C. 10 000 3 ans • BOURGOGNE 	  1 900  
12-09 Roche Pos. 9 500 3 ans DE ROYAN 	   2 400
19-09 Divonne 10 000 3 ans LA RIPPE 	   2 400
19-09 Landivisiau 10 000 3 ans • DE COAT-MEUR 	  2 150  
19-09 Montauban 9 500 3 ans • DE L’ARMAGNAC 	 A & JJ 1 525   
19-09 Montauban 9 500 3 ans • ARTISANS 	 A & JJ   2 250
19-09 Sablé/Sart. 9 500 3 ans BARBOTIERE 	 1 650   
3-10 St Brieuc 10 000 3 ans • ARGOAT 	   2 400
10-10 Cavaillon 11 000 3 ans FRANCE GALOP 	  2 200  
10-10 Limoges 9 000 3 ans • CSEIL REGIONAL 	   2 400
10-10 Nort/E. 10 000 3 ans TRI KAOUENN 	   2 500
10-10 Pin Haras 9 500 3 ans M H HARAS MONTAIGU 	  2 200  
10-10 Pin Haras 9 500 3 ans F L’HOTELLERIE 	  2 200  
17-10 Hyères 11 000 3 ans WALDGEIST 	   2 500
17-10 Niort 10 000 3 ans • MAX MUSIQUE 	 1 500   
24-10 Agen 11 000 3 ans PRIX DE LANGON 	  1 850  
24-10 St Brieuc 10 000 3 ans • DE CEZEMBRE 	 1 700   
1-11 Durtal 11 000 3 ans • DE CHAMBIER 	   2 900
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Maidens 3 ans

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
1-11 Nîmes 11 000 3 ans FOURSANS 	  1 900  
7-11 Agen 11 000 3 ans ASS PROPRIOS 	   2 500
7-11 Cavaillon 11 000 3 ans REGALON 	  2 200  
11-11 St Brieuc 10 000 3 ans • DE DEAUVILLE 	 1 700   

Maidens 4 ans

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
5-09 Redon 8 000 4 ans • ANDRE CHELET 	   2 300

Handicap 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information (valeur) - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
5-09 Pompadour 9 000 4 & + C. DARTIGEAS Hand. Cat. ≤ 250	 1 700   
18-09 Hyères 9 000 4 & + H. VERAN Hand. Cat. ≤ 250	 A & JJ   2 500
19-09 Divonne 9 500 4 & + COUPE GR CV Hand. Cat. ≤ 250	 Cav. & GR 1 700   
19-09 Sablé/Sart. 8 500 4 & + PETIT SABLE Hand. Cat. ≤ 250	   2 850
19-09 Sablé/Sart. 8 500 4 & + DE GASTINES Hand. Cat. ≤ 250	 1 650   
3-10 Agen 9 500 4 & + CHASSENARD Hand. Cat. ≤ 250	  1 850  
3-10 Agen 9 500 4 & + TAURIAC Hand. Cat. ≤ 250	   2 500
3-10 Nîmes 9 500 4 & + M. ET R. ANDRE Hand. Cat. ≤ 250	 A & JJ   2 600
10-10 Nort/E. 9 000 4 & + CITROEN Hand. Cat. ≤ 250	  1 800  
10-10 Nort/E. 9 000 4 & + LAURENT SONO Hand. Cat. ≤ 250	   2 500
17-10 Hyères 9 500 4 & + ENABLE Hand. Cat. ≤ 250	   2 500
17-10 Niort 9 000 4 & + COUETTE Hand. Cat. ≤ 250	  2 200  
23-10 Cavaillon 9 500 4 & + CALAVON Hand. Cat. ≤ 250	 1 600   
24-10 Machecoul 9 000 4 & + DE GRANDMAISON Hand. Cat. ≤ 250	 1 600   
24-10 Pin Haras 12 000 4 & + HANDICAP DU PIN Hand. ≤ 280	  2 200  
30-10 Hyères 9 500 4 & + HIPPO HYERES Hand. Cat. ≤ 250	  1 850  
7-11 Cavaillon 9 500 4 & + CARPENTRAS Hand. Cat. ≤ 250	  2 200  
13-11 Hyères 9 500 4 & + M. DE ANDREIS Hand. Cat. ≤ 250	   2 500
28-11 Agen 9 500 4 & + PV. MOZIMANN Hand. Cat. ≤ 250	  1 850  

Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
12-09 Auch 9 000 3 ans OCCITANIE 	  2 000  
12-09 Auch 9 000 3 ans DE LA BAISE 	   2 650
12-09 Roche Pos. 9 500 3 ans CASINO 	  2 200  
26-09 Cavaillon 12 000 3 ans BENEVOLES 	  2 200  
3-10 Agen 12 000 3 ans ANDEP 	   2 500
3-10 Agen 12 000 3 ans V. UCAY 	 1 200   
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Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
10-10 Landivisiau 9 500 3 ans DE QUILIVANT 	  2 150  
1-11 Nîmes 12 000 3 & + F. ALLEMAND 	 1 200   
7-11 Cavaillon 12 000 3 ans MARCEL LIFFRAN 	 1 600   
11-11 Machecoul 12 000 3 ans • J. DE HILLERIN 	   2 350
11-11 Nîmes 12 000 3 ans P. MAUBON 	  1 900  
20-11 Nîmes 12 000 3 & + R. BALESTER 	 1 200   
28-11 Agen 12 000 3 ans CAUZAC 	 1 200   

Courses à conditions de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
5-09 Divonne 9 500 4 ans GENEVE 	 1 700   
5-09 Divonne 9 500 4 ans WIESMANN 	   2 400
5-09 Divonne 14 000 4 & + GD PX DIVONNE 	   2 400
5-09 Montier D. 9 500 4 & + TROYES 	   2 300
5-09 Montier D. 9 500 4 & + LAC DU DER 	 1 700   
5-09 Niort 8 000 4 ans NICKEL CHROME 	  2 200  
5-09 Niort 9 500 4 ans CREDITS 	   3 200
5-09 Niort 8 000 4 & + MT CONSEIL 	 1 500   
5-09 Redon 6 000 4 & + REDON AGGLO. 	 J, JJ & A   2 300
12-09 Ajaccio 11 000 4 & + DU CASINO 	   2 400
12-09 Auch 7 000 4 & + MIDI-PYRENEES 	 J<86 vict.  2 000  
12-09 Auch 7 000 4 & + DE LA BIGORRE 	 J<86 vict.   2 650
12-09 Jarnac 7 000 4 & + BENEVOLES 	 Cav. & GR   2 500
12-09 Mâcon C. 8 500 4 & + FRANCE GALOP 	  1 900  
12-09 Ploërmel 9 500 4 & + • DE BRETAGNE 	   2 300
12-09 Roche Pos. 9 000 4 & + BENEVOLES 	 1 700   
12-09 Roche Pos. 6 000 4 & + ANDRAULT 	 Cav. & GR   2 400
12-09 Roche Pos. 9 000 4 ans • LOXAM 	  2 200  
12-09 Roche/Y. 7 500 4 & + OUDAIRIES 	 1 700   
18-09 Hyères 9 500 4 & + L BERNUS 	  1 850  
18-09 Hyères 9 500 4 & + L.DE ROMANET 	   2 500
19-09 Bastia 12 000 4 & + FRANCE GALOP 	   2 400
19-09 Divonne 9 500 4 & + AIX LES BAINS 	 Cav. & GR   2 400
19-09 Jarnac 8 000 5 & + DENIEUL DOR 	   2 500
19-09 Landivisiau 9 500 4 & + FRANCOIS CORBEL 	  2 150  
19-09 Montauban 8 000 4 & + J. DE CURZAY 	   2 250
19-09 Montauban 9 000 4 & + • DE LA TERANEZE 	 Cav. & GR   2 250
19-09 Sablé/Sart. 9 500 4 ans FITECO 	   2 850
26-09 Castera-V. 9 000 4 & + CHATEAU MONLUC 	 1 700   
26-09 Cavaillon 9 500 4 & + BOULANGERIE 	 1 600   
26-09 Cavaillon 9 500 4 & + DES ALPILLES 	  2 200  
26-09 Prunelli 15 000 4 & + FEDE. CORSE 	   2 400
26-09 Roche/Y. 8 500 4 ans • S. LEIGNEL 	 Cav. & GR   2 400
26-09 Roche/Y. 7 500 4 & + SABLES 	 Cav. & GR   2 400
3-10 Cazaubon 8 500 4 & + WILLIAM DUFOUR 	  2 200  
3-10 Nîmes 9 500 4 & + PORTE AUGUSTE 	  1 900  
3-10 St Brieuc 9 500 4 & + • PENTHIEVRE 	 1 700   
9-10 Nîmes 9 500 4 & + MARLYNE VIALLAT 	   2 600
10-10 Ajaccio 15 000 4 & + CORSE 	   2 400
10-10 Cavaillon 7 500 4 & + DURANCE 	 Cav. & GR 1 600   
10-10 Landivisiau 9 500 4 ans • J. SEVERE 	   2 600
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Courses à conditions de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
10-10 Landivisiau 9 500 4 & + • KERVER 	  2 150  
10-10 Landivisiau 9 500 5 & + • QUEGUINER 	   2 600
10-10 Limoges 7 500 4 ans • B. BASTIDE 	  2 100  
10-10 Limoges 7 500 4 & + • E. POURET 	 Cav. & GR   2 400
10-10 Limoges 7 500 5 & + • VESTA 	  2 100  
10-10 Nort/E. 9 500 4 ans AGRI 	 Cav. & GR   2 500
10-10 Pin Haras 9 500 4 & + • ST ARNOULT 	 Cav. & GR   2 350
17-10 Bastia 12 000 4 & + CORSICA AIR 	   2 400
17-10 Niort 9 000 4 & + ARCOM 	 Cav. & GR 1 500   
17-10 Niort 9 000 4 & + MINUTE BLONDE 	 Cav. & GR  2 200  
23-10 Cavaillon 9 500 4 & + PIERRE GRAND 	 A & JJ  2 200  
24-10 Lignières 9 500 4 ans DE CLUNY 	   2 400
24-10 Lignières 9 500 4 ans ST GALMIER 	 1 600   
24-10 Machecoul 8 500 4 & + • VOLVORETA 	 Cav. & GR   2 350
24-10 Prunelli 11 000 4 & + D’ALLISTRO 	   2 400
24-10 St Brieuc 9 500 4 & + • ILE DE HOUAT 	   2 400
30-10 Hyères 9 500 4 & + FETE HIPPO 	   2 500
31-10 Durtal 9 000 4 & + L’OUVRARDIERE 	 Cav.   2 300
31-10 Durtal 9 000 4 & + ROUGET 	 GR   2 900
1-11 Durtal 9 500 4 & + DE L’AUBRIERE 	 J, JJ & A  2 000  
7-11 Cavaillon 15 000 4 & + GP CAVAILLON 	  2 200  
7-11 Cavaillon 9 500 4 & + DE CABANNES 	 J, JJ & A 1 600   
11-11 Machecoul 8 000 4 ans • P ET A BONNIN 	 Cav. & GR   2 350
11-11 St Brieuc 8 500 4 & + GOLDIKOVA 	 J, JJ & A   2 400
13-11 Hyères 9 500 4 & + JEAN RAINALDO 	 A & JJ  1 850  
20-11 Nîmes 8 500 4 & + • DE CARPENTRAS 	 Cav. & GR  1 900  

A.Q.P.S.

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
5-09 Niort 9 500 4 & 5 F • ARNAUD FAURE 	   3 200
12-09 Ajaccio 11 000 4 & + • FEDE CORSE 	   2 400
12-09 Guigamp 9 500 4 & 5 • GUINGAMP 	   2 700
12-09 Jarnac 9 500 3, 4&5 • D. CORDEAU 	   2 500
12-09 Mâcon C. 11 500 3 ans F • ELEVEURS 	   2 450
12-09 Ploërmel 9 500 3 ans • J.ET A.DE ROHAN 	   2 300
12-09 Roche/Y. 9 500 4 ans • NORT SUR ERDRE 	   2 400
19-09 Bastia 16 000 3 ans • GD PRIX 3 ANS 	   2 400
19-09 Bastia 12 000 4 & + • SUPER U 	   2 400
19-09 Sablé/Sart. 9 500 4 & 5 • P. DAGUET 	   2 850
26-09 Morlaix 9 500 4 ans • KEROZAR 	   2 600
26-09 Prunelli 12 000 4 & + • AS.PR.SU CORSE 	   2 400
26-09 Roche/Y. 9 500 4 & 5 F • A.DE MONTILLET 	   2 400
3-10 St Brieuc 12 500 3 ans F • SAINT BRIEUC 	   2 400
10-10 Ajaccio 13 000 4 & + • RENOBAT 	   2 400
10-10 Landivisiau 9 500 4 ans • DE L’ELORN 	   2 600
10-10 Limoges 10 500 3 ans • SAINT-ELOI 	   3 000
10-10 Pin Haras 9 500 4 & 5 • HARAS BEAUFAY 	 Cav. & GR   3 100
17-10 Bastia 12 000 3 ans • FEDE DES CRSES 	   2 400
17-10 Bastia 12 000 4 & + • BARBAGGIU 	   2 400
23-10 P. Monial 11 500 3 ans M H • ASSURANCES 	   2 400
23-10 P. Monial 11 500 3 ans F • SPINAZZE 	   2 400
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A.Q.P.S.

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
23-10 P. Monial 9 500 4 ans • LA POSTE 	   3 000
24-10 Machecoul 9 500 4 & 5 F • ENTREPRISES 	   2 950
24-10 Prunelli 11 000 4 & + • GAMBOTTI 	   2 400
24-10 Saumur 9 500 3 ans • GAL.DE GASTINES 	   3 200
24-10 St Brieuc 9 500 4 & 5 • ILE D’HOEDIC 	   2 400
31-10 Durtal 34 000 3 ans F DES GUILLEDINES 	   2 300
31-10 Durtal 12 000 4 & 5 • BAUDOUIN 	   2 900
31-10 Durtal 10 500 3 ans • CHEVAUX AQPS 	   2 900
1-11 Angoulême 10 000 3 ans • GRAND ANGOULEME 	   2 600
1-11 Durtal 15 000 3 ans M H • USEFUL 	   2 300
1-11 Durtal 15 000 3 ans F • CHEF DE CLAN 	   2 300
7-11 P. Monial 11 500 3 ans • BOURGOGNE 	   2 400
7-11 Saumur 9 500 4 & 5 • COLONEL MARTIN 	 Cav. & GR   3 200
11-11 St Brieuc 9 500 3 ans • MEDIATION 	   2 400
21-11 Durtal 13 000 4 & 5 • JUSSIEU 	   2 900

Anglo-Arabes

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
12-09 Ajaccio 11 000 4 & + CORSE MATIN AA 12,5% &+	   2 400
12-09 Ajaccio 16 000 4,5&6 PROPRIETAIRES AA 12,5% &+	   2 400
12-09 Ajaccio 12 000 3 ans • LITTLE MARKET AA 12,5% &+	   2 400
19-09 Bastia 12 000 4 & + • FRANCE 3 AA 12,5% &+	   2 400
19-09 Bastia 12 000 4 & + • LECLERC CORSE AA 25% &+	   2 400
26-09 Prunelli 15 000 3 ans GD PX 3 ANS AA 12,5% &+	   2 400
26-09 Prunelli 12 000 4 & + • AIR CORSICA AA 12,5% &+	   2 400
26-09 Prunelli 16 000 4,5&6 GD PX FIUMORBO AA 12,5% &+	   2 400
3-10 Agen 16 000 4 & + • DE GRAMAT AA 37,5% &+	   2 500
10-10 Ajaccio 16 000 3 ans VILLE AJACCIO AA 12,5% &+	   2 400
10-10 Ajaccio 12 000 4 & + • SPORT PETANQUE AA 12,5% &+	   2 400
10-10 Ajaccio 16 000 4,5&6 GP DE VIGNETTA AA 12,5% &+	   2 400
10-10 Limoges 12 000 4 & 5 • ELEVAGE AA 12,5% &+	   2 400
17-10 Bastia 15 000 4 & + ELEVAGE CORSE AA 12,5% &+	   2 400
17-10 Bastia 12 000 4 & + • VILLE BASTIA AA 12,5% &+	   2 400
24-10 Prunelli 11 000 3 ans • DU FIUM’ORBU AA 12,5% &+	   2 400
24-10 Prunelli 11 000 4 & + • REGION CORSE AA 12,5% &+	   2 400
24-10 Prunelli 11 000 4 & + • PRUNELLI AA 12,5% &+	   2 400
7-11 Agen 16 000 3 ans • GABARRET AA 12,5% &+	   2 500
7-11 Agen 16 000 3 ans • CATHARINA AA 37,5% &+	   2 500

Arabes Purs

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
19-09 Montauban 12 000 3 ans 7EME SPAHIS 	   2 250
26-09 Castera-V. 14 000 3 ans F DRAGONNE 	 1 700   
24-10 Agen 12 000 3 ans OUKILI 	   2 500
24-10 Agen 12 000 4 & + F. BOUAS 	   2 500
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Courses par âge et catégorie

Filière obstacle

date hip.
valeur 
totale âge sexe

né 
él. 
Fr titre du prix Information - 1 800

1 800 
à 

2 200 + 2 200
5-09 Pompadour 7 000 3 & 4 • DEBRIE 	   2 600
26-09 Morlaix 7 500 4 & 5 • LA CROIX ROUGE 	   3 300
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Bureaux Techniques Régionaux

OUEST
8, boulevard Lelasseur, BP 20.101 – 44001 Nantes Cedex 01
Tél. : 02.40.40.19.48
Fax : 02.40.40.00.08

ANJOU-MAINE
Hippodrome d’Eventard, BP 63.081, chemin Chabolais – 49017 Angers Cedex 02
Tél. : 02.41.21.18.28
Fax : 02.41.21.18.29

BASSE-NORMANDIE
4, rue des Ecuyéres – 14500 Vire
Tél. : 02.31.68.09.04
Fax : 02.31.68.51.73

HAUTE-NORMANDIE
70, avenue Gustave Flaubert – 76000 Rouen
Tél. : 02.35.66.58.28
Fax : 02.35.65.09.66

SUD-OUEST
Toulouse : Hippodrome de La Cépière, 1 chemin des Courses – 31100 Toulouse
Tél. : 05.61.49.63.63
Fax : 05.61.49.09.96

SUD-EST
Hippodrome de Marseille-Borély, 16 avenue Bonneveine – 13008 Marseille
Tél. : 04.91.25.50.32
Fax : 04.91.79.47.33

CENTRE-EST
Hippodrome de Parilly, 4 avenue Pierre Mendès-France – 69676 Bron Cedex
Tél. : 04.78.77.45.55
Fax : 04.78.74.44.28

NORD
Hippodrome du Petit Saint-Jean, BP 0.834 – 80008 Amiens Cedex 01
Tél. : 03.22.52.22.70 ou 03.22.52.23.84
Fax : 03.22.43.53.03

EST
Hippodrome, 4 avenue de La Forêt de Haye, BP 82 – 54503 Vandœuvre Les Nancy
Tél. : 03.83.44.20.44
Fax : 03.83.44.23.18
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